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Chambre des pairs. Vous saurez l'apprécier aujourd'hui com-
me toujours, et c'est avec la plus grande confiance que j'at-
tends le résultat des informations que vous aurez prescrites et 
l'effet de vos résolutions. 

La Chambre a repris ensuite le cours de ses travaux 

ordinaires au milieu d'une assez vive agitation. 

Cour d'assises de la Creuse : Affaire Boutmy; "S 'et achat de suffrages 

CHAMBRE DES PAIRS. 

1 ? du jour de la Chambre des pairs annonç it au 
0
 communication du gouvernement, et l'on I/o: 

jour' a'bui une 
U s'agissait d'une ordonnance royale constituant 

i! Chambre eu Cour de justice, 

l e nombre des pairs presens est beaucoup plus consi-

qu'aux séances précédentes. M. le général Des-

sus Cubières, qui e.4 l'un des secrétaires de ta Chambre, 

Ltasdis au bureau. M. le président Teste n'est pas pré-

S
'

U
\près Ta lecture du procès-verbal, M. 

...L mojte à la tribune et s'exprime a 

le garde-des 

ainsi, au milieu ^eaiix uiO'"~ r. ; 
7°, nrofond silence : 

l
lin

r ^
:
,.,„<, nous a.ons l'honneur de présenter a la 

mains de M. le chancelier 
, Messieurs, 

-, mhre et de remettre aux 

ordonnance du Roi, eu date d'aujourd'hui, qui con-

la Cour des pairs et la charge de piocéder au ju-

de M. le lieutenant-général Despans-Cubières, 

une 

je France, à raison des inculpations dirigées contre 

M " le garde-dts-sceaux remet le texte de l'ordonnance 

:J\ le chancelier, qui invite M. le comte Daru, l'un des 

pair 

lui. » 

secrétaire.--, à en donner lecture. 

" u le comte Daru donne lecture de l'ordonnance, qui 

est ainsi conçue : 

< Louis Philippe, Roi des Français, 
, Considérant que M. le lieutenant-général Despans-Cubières, 

pair de France, se trouve en cè moment inculpé à raison de 
faits qualifiés crimes et délits par les articles 179 et40S du Code 

pénal ( I) ; 

» Vu l'article 29 delà Charte constitutionnelle; 
» Sur le rapport de notre garde-des-sceaux, ministre secré-

uire-d'état au département de la justice et des cultes ; 
» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
• Art. 1". La Cour des pairs est convoquée. 
» Les pairs absens de Paris seront tenus de s'y rendre im-

médiatement, à moins qu'ils ne justifient d'un empêchement 
légitime. 

» Art. 2. Cette Cour procédera sans délai au jugement de 
M. le lieutenant-général Despans-Cubières, inculpé de faits 
prévus et punis par la loi pénale. 

> An. 3. Elle se conforme! a, pour l'instruction et le juge 
ment, aux formes qui ont été suivies par elle jusqu'à ce jour. 

» Art. 4. M.Delangle, notre procureur-général près la Cour 
royale do Paris, remplira les fonctions de notre procureur-
général près la Cour des pairs. 

U sera assisté de M. Glandaz, avocat-général en la même 
Cour, fdisarit fonctions d'avocat-général et chargé de rempla-
cer le procureur- général en son absence. 

• Art. S. Le garde des archives de la Chambre des pairs et 
son adjoint rempliront les fonctions de grelfiers près notre 
Cour des pairs. 

» An. 6. Notre président du consul des ministres et notre 

garde-des-sceaux secréiaire d'Etat au département de la jus-

tice et des cultes seront chargés, chacun en ce qui les con-

cerne, de l'organisation delà présente ordonnance, qui sera 
insérée au Bulletin des Lois. 

» Donné à Paris, au Dalais des Tuileries, le 5 mai 1847. 

» LOUIS-PHILIPPE. 
» Par le Roi : 

» Le ministre secrétaire d'Etat au département de la 
justice et des cultes, » S'gné HÉBERT. » 

M. le chancelier : La Chambre donne acle de l'ordon-

nance du Roi dont elle vient d'entendre la lecture, et pour 

son exécution elle sera convoquée demain en Cour de 
l^ice, à une heure. 

M- le général Despans-Cubières î Je demande la pa-
role. jMouvement.) 

t
 M. le générai Despans-Cubières monte à la tribune et 

"«prime ainsi: 

Depuis l'arrêt prononcé le 6 décembre 1815 contre le 

maréchal Ney, c'est la sixième fois que la Chambre des 

Pairs est constituée en Cour de justice pour juger un de 

ses membres. Il n'est pas sans intérêt de rappeler ces 
précédens. 

Le 31 janvier 1818, la Cour fut appelée à connaître 

de la plainte déposée par la comtesse de Saint-Morys 

contre le duc de Grammont. M. de Saint-Morys avait é"té 

tué en duel par le colonel Barbier- Dufay, et sa veuve si-

gnalait de la part de M. de Grammont un fait de compli-

cité, parce qu'il avait, selon la plainte, rendu le duel né-

cessaire. La Cour décida qu'il n'y avait lieu à suivre 
contre le duc de Grammont. 

Le 17 juillet 1819, elle rendit une décision semblable 

sur la plainte portée par le sieur Selves contre M. le ba-
ron Séguier. 

Le 21 décembre 1825, la Cour fut constituée par une 

ordonnance royale qui, sans désigner aucun des pairs 

inculpés, convoquait la Cour « pour procéder à l'instruc-

» tian et au jugement, le cas échéant, » de la plninte 

portée par le procureur du Roi contre Ouvrard et au-

tres, dans l'affaire dite des marchés d'Espagne. L'in-

struction avait été dirigée d'abord contre des in-

culpés justiciables des Tribunaux ordinaires , mais 

comme le dit le procureur-général Bellart en présentant à 

la "Chambre des pairs l'ordonnance de convocation : « La 

Cour royale de Paris avait cru que certains détails aux 

» quels se rattachaient des noms supérieurs à son auto-

» torité et qui ce reconnaissaient que celle de la pairie, 

» devaient être soumis à une autre juridiction, et elle s'é-

» tait déclarée incompétente ». Dans les affaires dont 

nous avons parlé plus haut, la compétence étant suffi-

samment établie par l'indication du nom des pairs incul-

pés, il n'y avait pas lieu de rendre sur cette question 

préjudicielle un arrêt distinct de l'arrêt du fond : mais 

dans l'affaire des marchés d'Espagne aucun pair n'é-

tant désigné par l'ordonnance royale de convecation , 

et les faits signalés ne constitua!. t aucun des crimes 

appartenant à la juridiction de la Cour des pairs, la 

Cour déclara sursoir à statuer sur sa compétence, jus-

qu'à ce que l'examen préalable de l'information eût ré-

vélé des indices quelconques contre un ou plusieurs 

membres de la Chambre. Ce fut seulement après cette in-

formation que la Cour, s'étant, en la forme, déclaré com-

pétente, décida, par son arrêt du 3 août 1826, qu'il n'exis-

tait aucune charge à l'appui des faits de corruption et 

d'arrestation arbitraire , imputés aux lieutenans-géné-

raux comte de Bordesoulle, et comte Gnilleminot, et qu'il 

n'yavait lieu à suivre contre eux. Le même arrêt renvoya 

devant les Tribunaux ordinaires, les individus inculpés 

de tentatives de corruption restées sans effet. 

Enfin, deux poursuites ont eu lieu devant la Cour des 

Pairs depuis 1830. L'une contre M. de Kergorlay, pour 

délit de presse. L'arrêt du 24 novembre 1830 condam-

nait M. de Kergorlay à six mois d'emprisonnement. La 

seconde poursuite a été dirigée contre M. le comte de 

Montalembert, pnur ouverture d'une école sans autorisa-

tion. L'arrêt du 20 sepU mbre 1832, prononça 100 francs 

d'amende. Dans l'une et l'autre de ces affaires, la Cour 

consacra de nouveau un principe qu'elle avait déjà posé 

dans l'&ffaire des Marchés d Espagne, à savoir : que 

l'indivisibilité du délit entraîne l'indivisibilité de la pour-

suite et que la Cour est compétente pour statuer sur le 

tort desco prévenus ou complices des pairs inculpés. 

Tels sont les précédens auxquels se réfère l'ordonnance 

royale qui a été dépofée aujourd'hui sur le bureau delà 

Chambre. 

Ainsi que l'a annoncé M. le chancelier, c'est demain 

que la Cour se réunira pour entendre les réquisitions du 

procureur-général et délibérer sur sa compétence. 

Déjà la justice ordinaire avait commencé l'information. 

M. Parmentier a été appelé hier devant l'un des juges 

d'instruction du Tribunal de la Seine. 

Rejet du pourvoi formé par le nommé Servet-Donnat-Féblas, 
contre un arrêt de la Cour royale d'Aix, chambre d'accusa-
tion. (SI. Dehaussy de Bobécour" |rapporteurt, M.Charles N'ou-
guier, avocat-général. 

COUPE AFFOUAGÈRE. ADJUDICATAIRE. PEINE. 

L'entrepreneur d'une coupe affouagère, contre lequel un dé-
ficit d'arbres de réserve a été constaté par un procès-verbal 
régulier, doit être condamné : 1° en vertu de l'article 192 du 
Code forestier, à l'amende prononcée par cet article, et portée 
à un tiers en sus; 2° à une somme égale à l'amende pour resti-
tution ; 3° aux dommages-intérêts. 

Le principe de l'art. 363 du Code d'instruction criminelle, 
relatif au non cumul des peines, n'est pas admis en matière 
forestière. En conséquence, un adjudicataire, contre lequel un 
procès-verbal constate : 1° un vice d'exploitation; 2° un re-
tard dans le nettoiement de la coupe, doit être condamné aux 
deux peines applicables aux deux délits. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de Tarbes. (Administration des forêt* contre Quehellat.) 
M. Fréteau de Pény, rapporteur; M. Ch. Nouguier, avocat-gé-
néral; M' Théodore Chevalier, avocat. 

DÉLIT FORESTIER. — PEINE. 

La peine prononcée par la loi contre un délit foresier doit 
être prononcée par les juges d'appel, lors même que devant 
les premiers juges l'agent forestier aurait requis par ses con-
clusions l'application d'une disposition de loi étrangère au fait 
reproché au prévenu. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur de Gap (les forêts contre Gendre); M. Rocher, rappor-
teur; M. C. Nouguier, avocat-général ; M" Théodore Cheva-
lier, avocat. 

GARDE NATIONALE. — RÉCIDIVE. 

La récidive ne peut pas résulter d'un jugement frappé 
d'opposition, et dès lors il y a lieu de casser la décision d'un 
jugement du Conseil de discipline qui, en se fondant sur un 
pareil jugement, déclare un garde national en état de récidi-
ve et 1« condamne à soixante-douze heures de prison. 

Cassation d'un jugement du Conseil de discipline du 2' ba-
taillon de la 2

e
 légion de Paris (affaire Schneider); M. Isam-

bert, rapporteur; M. Ch. Nouguier, avocat -général. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De François-Nicolas Allart, contre un arrêt de la Cour 
d'assises du département de l'Oise, qui le condamne à vingt 
ans de travaux forcés, comme coupable du crime de vol avec 
escalade et effraction ; — 2° De Charles-Antoine Heysch, Cour 
royale d'Alger jugeant criminellement, à six ans de travaux 
forcés pour faux; — 3° De Suzanne Combette (Jura), cinq 
ans de prison, coups volontaires portés a ses père et mère ; 
— 4° De Gervais Seillan dit Cadet (Gironde), cinq ans de tra-
vaux forcés? — 5° De Joseph-Alphonse Guernier (Seine), cinq 
ans de travaux forcés, vol, la nuit; — 6° De Louis Dumetz 
(Seine), six ans de réclusion, recel d'objets volés. 

La Cour a donné sete du désistement de leurs pourvois, qui 
seront considérés comme nuls et non avenus : 

1° A Rosalie Croizet, condamnée par le Tribunal de police 
correctionnelle de Versail les à la peine d'emprisonnement pour 
excitation à la débauche de la jeunesse ; — 2° A l'Administra-
tion forestière, contre un arrêt de la Cour royale de Mont-
pellier, chambre des appels de police correctionnelle, rendu 
en faveur de Vitalis Granat, Joseph Palpacner, François Réca-
mel et autres;—

;
 3° A la même Administration, contre un ar-

rêt de la même Cour royale rendu en faveur de Baptiste Vin-
cent et consorts, 

Ont é;é déclarés dé hus de leur pourvoi, et condamnés à l'a-
mende de 150 fr. envers le Trésor public : Rernard Garnot-
Asté, Biaise Lacroix et Marie Labarrère, femme Lacroix, con-
tre un arrêt de la Cour royale de Pau, chambre des appels 
de police correctionnelle, du 22 mars dernier, qui les con-
damne, le premier à trois années d'emprisonnement, et les 
deux autres à six ans de la même peine pour vol. 

Le sieur Campion, garde national, s'était pourvu en cassa 

Malgré cet ordre formel, ceux qui se sont emparé des 
bancs persistent à ne pas les rendre. 

M. le président : Enfin, Messieurs, je vais faire venir un 
factionnaire si l'ordre que j'ai donné ne peut être exécuté. 

Quelques récalcitrans cèdent enfin. 
M' Lasnier : Je vous ferai remarquer, Monsieur le prési-

dent, que plusieurs avoca' s sont debout. 

M. le président : Sont-ils en robe, Monsieur? 
M' Lasnier : Non, Monsieur le président. 
if. le président : Je ne connais que les avocats en robe. 
Des témoins réclament de nouveau. Nous sommes surpris 

que M. l'huissier Simonnet, qui est debout et qui est toujours 
très enluminé, n'élève pas la voix et ne fasse aucun geste. 

M. le président: Il est impossible, MM. les huissiers, que les 
bancs de derrièr e soient pleins de témoins. 

Un huissier : Il y a des jurés. 

M. le président : MM. les témoins, on va vous porter un 
banc. En attendant, il faut bien que vous restiez debout un 
moment. 

Le concierge du palais, mettant à exécution l'ordre de M. 
le président, rentre au bout de cinq minutes par la porte d'en-
trée de la cour, avec un énorme banc de bois de chêne sur 'es 
épaules. Comme le moindre prétexte donne lieu en pareille 
occurence à des rires homériques, ce banc est salué par des 
éclats de rire piolongés. Ce brave homme nous rappelle, du 
reste, le tableau de Decamp, représentant Samson, porteur des 
portes de Gaza. 

L'agitation ss calme peu à peu, et l'ordre s'établit enfin 
dans la salle. 

M. le président : Je recommande le si'ence au public; si on 
continuait à faire du bruit, je serais obligé de faire vider la 
salle. La parole est à M. le procureur du Roi. 

M. le procureur du Roi Lassarre prend la parole au milieu 
d'un profond silence et s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, . 

L'imposante solennité de ce débat, l'sflluence inaccoutumée 
qui se presse depuis plusieurs jours dans cette enceinte, l'ap-
pareil déployé pour la défense des prévenus, la présence ex-
ceptionnelle des organes spéciaux de la publicité, tout indi-
que à quel point la question qui s'agite devant vous sollicite 
et captive l'attention publique. C'est qu'en effet, Messieurs, et 
pour la première fois depuis la loi qui vous attribue juridic-
tion sur ce point, vous êtes saisis de la connaissance d'un dé-
lit politique, c'est-à-dire d'un délit qui, bien que considéré 
par nos lois pénales comme purement correc ionnel, entraîne, 
avec lui des conséquences plus graves q»e la plupart des cri-' 
mes dont vous avez d'ordinaire à vous préoccuper. 

S'agit-ilici d'une misérab.e querelle de partis, d'unequestion 

de rivalité et de préférence entre deux personnes? Gardez-
vous, Messieurs, d'accepter la question dans des termes aussi 
rétrécis. Que nous importe à nous et qu'importe à la société 
que MM. Tixier-Lachapelle et Boutmy se disputent à Ponta-
rion le titre de membre du conseil général ! C'est là le moin-
dre côté de la question. Son côté grave pour la société et pour 
nous, c'est de voir assis à côté de M. Boutmy, sur le banc des 
prévenus, deux hommesqu'il a corrompus, démoralisés, abru-
tis au point de les avoir réduits à l'état de vile marchandise; 
C'est de voir l'argent de l'ambition jeié à pleines mains sur 
la conscience publique, pour y éteindre le feu sacré de l'hon-
neur! C'est d'envisager enfin la contagion certaine et les dé-
sastreux progrès du niai que je vous signale, s'il est protégé 
par l'impunité Voilà le coté sérieux du procès. 

Que d 'autres célèbrent si cela leur convient les bienfaita que 
M. Boutmy a semés et se propose de semer encore sur ce coin 
de notre territoire où il a planté sa bannière. Vous en voyez 
ici les fruits et vous devez les trouver bien am< rs, vous hom-
mes du pays, tandis que M. Boutmy s'en rit. Mais pour qui-
conque est ami de son pays, il n'y a pas deux manières de sen-
tir les avanies qu'on lui fait subir do quelque part qu'elles 
viennent. Moi qui suis une de vos sentinelles avancées, je vous 
répète aujourd'hui le cri d'alarme que m'ont transmis de loîn 
les organes échelonnés de la vindicte publique, et je viens 
vous demander justice. C-tte justice a commencé pour M. 
Boutmy, car la position dérogeante qu'il partage sur ce banc 

tion d'un jugement du conseil de discipline de la garde natio- I
 aV

ec les hommes' qu'il a perdus, a déjà quelauH"chose d'expié-

' -huit heures de toire. C'est à vous à faire le reste, MM. les jurés. Nous necon-
nale de Bouen, qui l'a condamné à quarante-
prison pour manquement à des services d'ordre et de sûreté, 
mais son pourvoi a été rejeté, le jugement attaqué ayant fait 
une juste application de l'art. 89 de la loi du 22 mars 1831. 

Messieurs, éloigné de vos séances par une assez longue indis-
r*ition, je devais attendre avec une vive impatience le mo-
ment de reparaître devant vous. Je regrette de n'être plus à 
temps de porter à cette tribune quelques explications sur les 
'"s si graves qui ont occupé et qui occupent encore l'atten-

ll °n publique. 

en présence de la communication qui vient de vous 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-BarriB. 

Bulletin du 6 mai. 

PILLAGE DE GRAINS —PROVOCATION. — FAIT PRINCIPAL. 

Le fait d'avoir été le provocateur ou l'instigateur d'un pil-
lage commis en bande et à force ouverte constitue un fait 
principal et non une circonstance aggravante du crime de 
pillage de grains. 

Dès lors il y a nullité de l'arrêt de condamnation lorsque la 
question posée au jury relativement à la provocation imputée 
à un accusé a été signalée comme circonstance aggravante, et 
qu'ainsi le jury a été placé dans l'impuissance d'exprimer que 
sa déclaration a été prise à la majorité. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises d'I le-et-Vilaine, 
sur le pourvoi des nommés Anjuer et Berson. M. Brière-Vali-
gny, rapporteur; M. Charles Nouguier, avocat-général. 

Nota.—La Cour a jugé de même, le i" avril dernier (Ca-
zette des Tribunaux du 2 avril), dans l'affaire dite de Buzan-
çais. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — CONDAMNATION. — PARTIE NON 

ASSIGNÉE. 

Une partie qui n'a pas été appelée comme prévenue ou qui 
n'a pas comparu volontairement en cette cjualité devant Un 
Tribunal de police ne peut être condamnée a aucune peine. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police d'Er-
vy (aff. Haran). M. MérUhou, rapporteur; M. Charles Nou-
guier, avocat-général. 

— REMPLACEMENT MILITAIRE. 
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FAIX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE 

11 y a crime de faux en écriture authentique de la part de 
l'individu qui, voulant se faire admettre comme remp'açant 
BU service militaire, déclare mensongèrement, devant le mai-
re qui lui a délivré un certificat, qu'il e.-t célibataire et qu'il 
réside depuis plus d'un an dans la commune, et qui réitère 

cette déclaration mensongère devant le conseil de révision. 

COUR D'ASSISES DE LÀ CREUSE (Guéret). 

(Correspondance particulière de la Gazette de* Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Alesmes de Plantadis, conseiller à la
 1 

Cour royale de Limoges. 

Audience du 4 mai, 

AFFAIRE EOTJTMT — VENTE ET ACHAT DE 

SUFFRAGES. 

Comme ce n'est aujourd'hui ni le jour de 'a fête du Roi, 

ni un dimanche, ni uu jour de foire, on ne danse plus sur 

la promenade du Palais. Les groupes de maçons de la 

Creuse et déjeunes filles en rubans verts, que nous avons 

vus les jours précédens piétiner au son des cornemuses 

avec un sérieux des plus comiques, se regardant conti-

nuellement sans rire, se sont complètement dispersés. En 

revanche, un rayon de soleil vient, après huit jours de 

pluie, répandre un peu de lumière sur ces beaux sites et 

paysages de montagnes. Ce ne sont, aux environs de 

Guéret, aussi loin que la vue peut s'étendre, que prairies 

diaprées, pentes douces et agrestes, jolis bouquets de 

peupliers et d'arbres printanniers. On ne peut rien voir 

de plus frais et de plus pittoresque. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie, 

M. Lavaud : Monsieqr le président, la majeure partie des 
témoins a été dans, l'impossibilité de pénétrer dans la salle. 
Un grand nombre d'entre eux restent debout. Auriez -vous la 
bonté de leur faire donner des places. 

M. le président : C'est juste, Monsieur, il faut que les té-
moins aient une place. Huissiers, faites ej sorte que les té-
moins soient tous assis. 

Personne ne se lève, mais quelques témoins réussissent dans 
les tentatives qu'i's font pour s'asseoir. On fajt aussi placer 
M. Lavaud qui était debout. L'audience présente naturelle-
ment une physionomie très animée. Les rires, les murmures, 
les remarques de tqut genre se croisent dans la salle. 

Le témoin, Nicolas : Monsieur le président, je vous demande 
la permission de me retirer, 

La déf nse déclare ne pas s'y opposer. 
La femme Bonneyrat fait la même demande. 
M. le président : Etes-vous témoin à charge'.' 
La femme Bonneyrat : Je suis à décharge ! 
M. le président : Vous pouvez vous en aller. 
La femme Bonneyrat : Ça fait une plape ljbre (Hilarité gé-

nérale.) 

Pendant près d'un quart d'heure encore on se dispute les 
places, 

M. te président : Huissiers, je vous ai invités à faire vider 
les bancs qui sont devant le jury. J'en suis fâché, mais il faut 
que les témoins s'assoient, 

naissons pas M. Boutmy; nous ne connaissons pas davantage 
ses co-prévenus. Nous sommes donc dans des conditions par' 
faites pour apprécier la prévention. N'oublions pas quo nous 
ne sommes pas ioi pour faire de la politique dopant. Nous: 
sommes ici pour faire de la justice, 

M, Boutmy a cru devoir réclamer contre la qualification de 
candidat parisien que je lui ai donnée dans mon exposé préli-
minaire, et il a revendiqué avec instance la qualité d* Creu-
sois. Je conteste à M. Boutmy cette qualité, parce qu'elle »e 
lui est pas acquise, et que les choses les plus légères en appa-
rence ont leur valeur relative dans les affaires de la natures 
de celle-ci. Serait-ce par droit de naissance que M. Boutmy ap-
partiendrait à la Creuse? Non, puisqu'il déclare dans ses in-
terrogatoires être né à Paris, serait-ce par le fait et l 'intention 
de la résidence? Pas davantage, puisque, d'intention comnia 
de fait, M. Boutmy réside à Paris et y conserve son domicile 
réel, à tel point que j'aurais été obligé, sous peine de nullité, 
de le faire citer à Paris s'il ne m'eût fait signifier, adhoc, une 
élection de domicile dans la commune deBourganeuf. M. Bout-
my ne tient donc à la Creuse que par le lien politique de k 
translation de son domicile électoral et par l'acquisition d'une 
propriété foncière, condition sans laquelle il s'aurait pu opé~ 
rer cette translation ; il n'habite la Creuse que pencWnt les 
élections et pour les élections ; il n'est donc pas uu Creusois, 
un habitant de la Creuse, et cela, je le répète, n'est pas indifféV 
rent, en ce sens que le trafic des suffrages est plus rare et 
moins facile entre hommes du n.èm.e terroir, car, après, d* 
semblables marchés, on ne se rencontre pas sans rougir. 

Arrivons aux circonstances qui ont fait naître ce procès. 
M. Tixier-Lachapelle, fils de l'ancien député de ce nom' 

était, à la suite de son père, membre du conseil général de la' 
Creuse, depuis 1835, lorsqu'on l'année 1844, M. Boutmy ma-
nifesta, par une démonstration éclatante le projet de se porter 
candidat à la première occasion. Douze de ses amis, habitans 
de la capiîale, achetèrent dans l'arrondissement deBourga-
neuf, quelques terrains, pour être imposés à la contribution 
directe, et inscrits, par suite, sur U liste des électeurs du 
cinton de Poutarion. Ils y avaient effectivement été inscrits 
alors qu'intervint la loi du 25 avril I84S, qui subordonna là 
faculté de transférer le domicile électoral, à la condition de 

payer 2a francs de contributions, au moins, dans l'arrondis-
sement où l'on voudrait voter. Cette loi neutralisa la mesure 
prise par les amis de M. Boutmy, et Pimpôt de la propriété 
acquise ne donnant plus à chaoun d'eux le dividende néces-
saire, un seul fut maintenu sur la liste, le sieur Dalté-Lau-
gier, beau-frère de M. Boutmy, 

M. Boutmy n'ayant pu consolider ce renfort d'électeurs exo-
tiques, fut obligé de confier le soit de sa candidature aux in-
digènes du canton. Le renouvellement triennal des membres) 
du conseil du département devant avoir lieu en 1843, les élec-
teurs du canton de Pontarion furent convoqués pour le 14 
décembre même année, et M. Boutmy se porta le compétiteur 
de M. Tixier-Lachapelle. La lutte fut vive; sur 47 votans M. 
Tixier obtint 24 suffrages, et par conséquent ne fut élu qu 'à 
la simple majorité. ' 

Cette élection fut attaquée devant l 'administration, qui la 
\ déclara nulle par le motif que les suffrages n'avaient pas été 
\ ibres, motif assurément fort respectable et que je recommandé 
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i votre attention, car je suis de ceux qui pensent, a tort ou a 

raison,
 que

 sans U liberté des suffrages il n'y a pas d élection 

valable. La décision du conseil de préfecture fut maintenue 

nar le Conseil d Etat. i » -, 1
 Les électeurs du canton de Pontanon furent convoques de 

nouveau, et leur réunion eut heu le 29 septembre 1846. M. 

i utmy, comme vous l'a dit uu tertio n, se Datait de prendre 

,ue éclatante revanche; les grands moyens durent être em-

ployés car il annonçait vouloir réussir a tout prix, dût-il lui 

fi, coûter 150.000 fr. . „ , . 
Le nouveau scrutin constata la présence de 48 votans. La 

majorité absolue était de 23. Le dépouillement donna 26 sut 

fraies à M. Bautmy, 22 à M. Tixier-Lachapelle. Ole/, deux 

voix à M. Boutmy, il y aura égalité de suffrages , et si cette 

égalité persiste après un deuxième tour de scrutin, l é ecaon 

Kt acquise àM. Tixier par l'effet de. 1a prépondérance de I âge. 

D m voix ont donc fait l'élection de M. Bautmy et s. ces deux 

voix ont été achetées, l'élection aura-t-elle été libre . . 
Or, le jour Piïïâ de celle élection, une protestation signée 

de douze'électeurs et adressée à l'administration, articula des 

r
 its d'achat et venté de suffrages. Copie de cette plainte^ e,t 

iransmise au parquet ; une information est suivie, et deux 
idicUires, l'une" de la chambre du conseil près le 

V bunaî de Bourgaùeuf, l'autre de la chambre^cusmon 

|i:
 ès la Cour royale de Limoges, ont prononce la mise en pre 

v -ntion sur laquelle vous avez a statuer. ^ 

îl ^gil Lnc d'examiner si cette prévention est justifiée par 

l'article 113 du Code pénal. . , 
Remarquez bien, Messieurs, dans le texte de la lot ces ceux 

,Uo
3

eT • 1° la nature du pr .x n'est pas définie ou de erminee 

ImiUtivement ; il y a tant de variétés, eu effet, dans les mou-

las électorales; a loi parle d'un prix quelconque ; 2» elle 

l e prix quiconque ait été paye pour qu'il y 

,rve
8
nte

P
conîommée

P
; il suffit qu 'il ait été promis, et c 'est la 

d'ailtaurs uu principe élémentaire applicable a tous les genres 

^PeTîmporte aussi la forme et le nom que l'on donne au 

pacte qui enchaîne le voie et le confisque au profit de 1 ache-

teur • que ce soit une vente pure et simple ou un prêt qui as-

sure des avantages pécuniaires équivales, cest tout un. Il 

suffi, que le voteisoit engagé; qu'il sot l'appoint de la stipu-

lation, en un mot que le pacte ait un caractère lucratif pour 

l'électeur, et qu'il soit la condition déterminante du vote. 

Voilà d=s principes sur lesquels doivent sacorder, ce me 

semble, la prévention et la défense. 
Premier! question. Le dé'itde vente et achat de suffrages 

existe-t-il entre les sieurs Boutmy et Bauyer . 
Bouyer avait toujours voté pour M. Twier-Lach^pell^jiaôme 

aux élections de 1843, malgré la concurrence de M. Boutmy, 

ou du moins telle avait été son intention a «««^^ma» 
il était persuadé que l'électeur auquel il avait confie le 
wind'éeCson vote l'avait trompé, et avait inscrit le nom 

de M Boutmy : il avait gardé rancune de cette c~anee, 
• mieux placer sa confiance a 1 avenir, 

se trouvant dans une auberge, a Bourga 
t autres, 

et disait à Bour-

bon : Ce sera vous qui ferez mon bulletin 

dépositions de Bouyer; mais il avait compté sans M. Boutmy. 

Dès le lenlemain, 20 septembre, il recevait la visite de ce can-

didat, et, ce même jour, ayant rencontre, a bardent, le témoin 

Cassièr, il lui disait : « Savez-vous que M. Boutmy est venu 

me voir, et m 'a promis de faire exempter mon fils du service 

militairë.-Bah ! répond,! Cassier, c'est du patn bien long a 
cuire puisque ton fils n'a que dix ans! — Vous avez raison, 

et se promettait de mieux placer sa °° WP^iH ' 
Le 19 septembre, se trouvant dans une auberge, a BO| 

neuf, avec B.urboù, Marquet, Clé.nençon et autres, il tem 

gnai hautement de sa fidélité a M.lixter, et dimu 
? . : c._„„

 mn
„ Knliriiin.—Telles étaient les 

répliqua Bouyer, aussi je veux quelque chose de plus positif, 

sans quoi ma voix reste à M. de Lachapelle. » 

Ainsi, dès ce moment, l'âme de Bouyer est ébranlée et 

s'ouvre à la cupidité. 

Bemarquez quels rapides progrès va faire le poison qui com-

mence à circuler dans ses veines ! 

La première visite de M. Boutmy avait eu lieu le dimanche 

20 septembre. Le jeudi 24, Bouyer disait au même témoin Cas-

sier : M. Boutmy est revenu me voir et m'a demandé si j'a-

vais besoin d'argent pour acheter du bien. Je l'ai remercié, je 

ne veux pas abandonner M. Lachapelle, et si je votais pour 

M. Boutmy, il faudrait qu'il me donnât beaucoup d'argent. 

Vendredi, le 23, le témoin Faure reucontra Bouyer sur le che-

min du Ceilloux à Sardent. Après avoir marché quelque temps 

ensemble, Bouyer dit à Faure ; « Vous ne me parlez pas de 

nos élections de dimanche prochain"? — Que voulez-vous que 

je vous en dise, répondit Faure, puisque nous ne sommes pas 

pour le même candidat. — Ma foi, répliqua Bouyer, je suis 

pour celui qui paie; j'ai acheté un cheval 18 pistoles, M. 

Boutmy m'a offert de le payer, mais je veux davantage... Si-

vez-vous que Barret s'est vendu 1,000 francs?» —Junien vous 

a dit qu'averti par Cassier des tentatives faites sur Bouyer, il 

se rendit chez celui-ci et lui fit comprendre que la promesse 

d'exempter son fils était une plaisanterie.—" Je le vois bien, 

dit Bouyer, mais je veuxautre chose et toutde suite, et, avant de 

voter pourBoutmy, j'aurai l'argentdans ma poche.» Lematindu 

27, jour des élections, le témoin Pinguet rencontra, près du 

village de Mure, Bouyer qui parlait à sa belle-sœur, femme 

Clemençon ; ils s'acheminèrent ensemble vers Pontarion, et 

bien ôt, Bouyer, parlant des élections, dit à Pinguet : « J'ai été 

bien tourmenté cette semaine, et, ce matin, j'en ai bien mé-

contenté un du parti de M. Lachapelle. Mais je suis décidé et 

je voterai pour M. Boutmy. — Pourquoi donc, dit Pinguet, 

n'êtes-vous plus pour M. Lachapelle, c'est un bien brave hom-

me? — C'est vrai, mais il ne donne rien et je vote pour celui 

qui paie. » 

On arrive à Pontarion. Là, pendant l'ouverture du scrutin, 

le bruit se répand que Bouyer a reviré de bord, et il est suc-

cessivement interpellé par plusieurs électeurs qui jusqu'alors 

le comptaient dans leurs rangs. Le témoin Bourbon, l'abor-

dant des premiers, lui dit : « Eh bien ! vieux, êtes-vous tou-

jours des nôtres; ferai-je votre bulletin comme nous en som-

mes convenus ? — Non, j'ai vendu ma voix. — Oh ! ou vous a 

fait des promesses, mais on vous trompera. — Je ne m'embar-

que pas sans biscuit, réplique Bouyer. L'argent est là ; et por-

tant sa main à sa poche de dessous, du côté gauche, laquelle 

paraissait volumineuse, il laissa voir les bords d'un sac de 

toile grise. — On pourra donc, à présent, vous traiter de ven-

du? — Traitez -moi comme vous voudrez... Chacun fait ses af-

faires comme il l'entend. » 

Junien lui adressa, un instant après, les mêmes questions et 

reçut les mêmes réponses. « Vous êtes-vous vendu cher? — 

Pas autant que j'aurais pu le faire, si j'avais su m'y prendre ; 

car j'aurais bien eu 1,000 francs. — Combien donc vous donne-

t-on? — Je vous le dirai plus tard. — Mais on ne paiera 

pas ? — Oh ! les écus de M. Boutmy sont là, et si je ne les 

avais pas, je ne voterais pas pour lui. » Alors, Barret, qui en-

tendait cette conversation, dit aux autres : « Il faut que je sa-

che combien il a reçu. » Puis prenant Bouyer à l'écart, il lui 

dit : « Je veux me vendre aussi, moi ; dites-moi ce qu'on vous 

donne. Est-ce 1,000 francs? — Oh! pas si cher ; je me suis 

vendu pour rien. — Est-ee 800 francs? — Pas autant. — C'est 

donc 600 francs ? — C'est quelque chose comme çà. » 

Pinguet vous a déclaré que lorsque Bouyer, frappant sur sa 

poche, dit à Junien : « Les écus sont là! » lui, Pmguet, qui 

était très rapproché de Bouyer dans ce moment, crut enten-

dre un soti argentin. 

Cette scène se passait pendant l'élection et vous a été attes-

tée par Bourbon, Junien, Marquet, Cassier, Pinguet, Barret, 

et plusieurs autres personnes. 

Par qui Bouyer fait-il écrire son vote? Par Baraige, l'un des 

agens les plus dévoués de M. Boutmy. Que faut-il eu conclure? 

que c'était Biraige qui avait remis le sac d'argent à Bouyer 

avant le vote, car Baraige était l'intermédiaire attitré de M, 

Bautmy pour le vote et les remises des fonds ou obligations. 

Enfin, le soir, après l'élection, Faure demanda à Bouyer : 

«Comment avez-vous fait? Avez-vous vos 1,000 francs? — 

Non, répond Bouyfr, mais j'ai 600 francs et je les emporte. — 

Vous vous êtes affiché aujourd'hui comme un vendu, lui dit 

ensuite Cassier, en pleine auberge. — Que voulez-vous, je 

ji'aurais pas voté pour M. Boutmy sans argent. • 

Tels sont, MM. les jurés, les faits accablans qui ont surgi 

du tiébat en ce qui concerne Bouyer, et ils n'ont trouvé de 

contradiction que dans la bouche de ce prévenu et dans celle 

de M Boutmy. La preuve de leur commun délit est donc ac-

quise' désormais de la manière la plus irréfragable. 

Bouyer n'avait pas de dettes : on ne lui a pas offert un prêt ; 

on lui a donné un prix ; on l'a acheté à beaux deniers comp-

tant parce que c'est une nature grossière, avide d'argent, et 

qu'on n'avait pas à craindre d'effaroucher en allant droit au 

but. 

Po3ons-nous maintenant la seconde question : 

Villard a-t-il vendu son suffagaà M. Boutmy? 

Il s'agit ici d'un autregenrede pacte, d'un pacte dans lequel 

les npparence3Sont mieux gardées, les susceptibilités plus mé-

nagée»; c'est la même chose au fond, le prix est même plus 

avantageux, mais la forme est moins masséan'e et moins vul-

gaire. Tous les électeurs, en eff t, ne sont pas d'humeur à se 

vendre argent comptant comme de vils bestiaux. Aussi, Mes-

sieurs, les acheteurs de suffrages ont plus d'une corde a leur 

arc et des expélians pour tous les goûts. Or legiùtde Villard 

devait être naturellement pour l'emprunt d'une somme consi-

dérable, en gagnant 50 pour 100, c'est-à-dire en ne payant au 

prêteur que la moitié du taux d'intérêt qu'il payai!, lui Vil-

lard, à ses créanciers. Voilà tout le secret du pacte fait avec 

Villard. 

Cet électeur était renommé dans le pays piur son dévoù-

ment à la cause de M. Lachapelle. Il* avait résisté, lors des 

élections de 1843, à l'influence de M. Boutmy, rmis non sans 

que sa conscience eût déjà été ébranlée ; car rappa ez-vous la 

déposit'on du témoin Daniaud, de laquelle il a été donné lec-

ture. « J'ai fait le sot aux dernières élections, disait Villard à 

ce témoin en juin dernier ; j'aurais pu gagner 1,200 fr. si j'a-

vais voulu. C'est peu de chose pour ces messieurs; mais pour 

des malheureux comme nous, ça arrange. » 

Villard était dans cette situation d'esprit alors qu'arrivèrent 

les élections de 1846, et avec elles M. Boutmy. Un jour M. 

Boutmy disait au témoin Cirteron, qui lui signalait Villard 

comme un homme invariablement dévoué à la cause de son 

compétiteur : « Cependant Villard a des affiires, il pourrait 

avoir besoin d'argent; si ce n'était que ça, on pourrait s'ar-

ranger. • Sur ces entrefaites, M. Mosnier, créaucier de Villard 

pour une somme de 8,000 fr. , lui écrit de venir lui payer des 

intérêts arriérés, en lui disant que, dans lecis contraire, il se 

verra forcé d'exiger le remboursement de sa créance. Cette 

lettre est portée et lue à Villard par le sieur Vincent de la Va-

cheresse. électeur du parti Boutmy. 

Villard lui fait part de son embarras financier, et il est con-

venu entre eux qu'on s'adressera pour avoir des fonds à M. 

B iutmy. Vincent avertit le sieur Rioublant, et un premier ren-

dez-vous est donné. MM. Boutmy, Rioub ant, Vincent et Vil-

lard s'y réunissent. On convient qu'il sera prê é à Villard une 

somme" de 8,500 francs pour dix ans à raison de 2 et demi 

pour 100, et qu'il lui sera remis de suite 200 francs dont il 

annonce avoir besoin. Mais remarquez bien, Messieurs, que 

ce jour là on ne fait point la déclaration écrite que Villard 

demande pour sa sûreté. Pourquoi, puisqu'on est d'accord en 

tout point? Parce qu'on a besoin d'une tierce personne qui 

ne se trouve pas là et dont l'intervention est indispensable 

pour atteindre le but qu'on se propose. On a besoin de Barai-

ge, et on s'ajourne au village de Soulier, chez Baraige pour le 

lendemain 24 septembre. Toutes les parties s'y rendent en ef-

fet et alors se conclut le picte que vous connaissez, et dont 

la preuve est résultée si péremptoirement de l'ensemble des 

débats que je crois superflu de vout en ressasser les détails. 

Villard prend l'engagement de voter pour M. Bou>my, qui à 

son tour, promet de lui prê er après l'élection, 8,500 f., avec 

condition déjà indiquée, et de lui donner par provision 200 fi 

Rioublant rédige la promesse de prê'., la fait signer par M. 

Boutmy et la dépose entre les mains de Baraige, avec explica-

tion que celui ci fera le bulletin de Villard et lui remettra en-

suite la déclaration. Quand aux 200 f., le témoin Faure vous a 

déc'aré tenir de Villard lui-même que M. Boutmy appela à 

l'instant même la femme Baraige et la pria d'avancer pour lui 

cette somme à Villard, ce qu'elle fit. En sortant de la maison 

Baraige, Viilard dit à ce dernier : Puisque tu dois faire mon 

bulletin, tu viendras me prendre à mon auberge quand il en 

sera temps, car je ne veux pas rester dehors, on me tourmen-

terait 

Le vote a lieu trois jours après, et le pacte s'exécute fidèle-

ment. Villard avoue qu'il fit écrire son bulletin par Baraige, 

et que celui-ci lui remit la promesse écrité de Boutmy. 

Voilà le fait relatif à Villard. Constitue-t il un délit de ven-

te et achat de suffrages? Oui, s'il renferme un prix, s'il est 

prouvé que le prêt fan. dans ces termes a été la condition dé-

terminante du vote. Ce prêt renferme-t-il un prix? l'affirma-

tive est évidente, puisqu'il y est fait remise à l'emprunteur de 

la moitié de l'intérêt légal, ce qui constitue à son profit un 

bénéfice net de 212 fr. 50 c. par année ou 2,125 pour dix 

ans. 

Ce bénéfice a-t-il été la condition déterminante du vote? 

Sans contredit, puisque Villard l'a déclaré avant et après l é 

lection. Entendez-le, avant le 27, dire au témoin Maury, qui 

lui reprochait d'abandonner M. Lachapelle et l'engageait à al-

ler voir ce candidat : « A quoi bon l'aller voir... Le pauvre 

vieux n'a pas d'argent, et s'il en avait, il ne le donnerait pas.» 

Entendez le dire à Mosnier, le 25, avant-veille des élections : 

« Ma foi, Monsieur, ce qui me fait changer d'idée à l'égard 

de M. Lachapelle, c'est l'argent. Les gens de chez nous sont 

tous les jours à me dire que je suis une bête de ne pas faire 

comme les autres, que ces messieurs arrivent de Paris avec des 

voitures pleines d'argent, que nous travaillons comme des 

malheureux pour gagner 4 ou 500 fr. par an, et qu'il vaut 

bien mieux prendre de l'argent qui ne donne pas autant de 

peine à gagner. Mais si je vote pour M. Boutmy, il lui en coû-

tera plus de 600 fr.... car pour 600 fr., je n'abandonnerai pas 

M. Lachapelle, pour qui je suis de coeur. » 

Ainsi, vous le voyez, Villard était de cœur pour le compéti-

teur de M. Boutmy ; mais il s'annonçait disposé à aliéner sa 

conscience si M. Boutmy lui offrait uh bénéfice de plus de 
600 fr. 

Ce lucre lui a été offert et il a voté pour M. Boutmy. Voi'à 

les conditions déterminantes du vote. 

Le ministère public recueille les aveux qu'a faits Villard 

après les élections, et discute les objections que fera sans doute 

la défense sur le contenu de la déclaration et sa portée légale. 

On vous dira, je le suppose, poursuit M. le procureur du 

Roi : « Il est étrange que le ministère public blâme M. Bout-

my d'avoir offert à Villard un prêt d'argent à 2 et demi pour 

100. puisque ce taux correspond au revenu foncier que peut 

donner le sol infertile de la Creuse. C'est donc un bienfait 

dont on devrait louer l'auteur, au lieu de lui imputer à 
crime. » 

Ne nous pressons pas autant d'admirer la générosité de M. 

Boutmy. On dit que les proverbes sont la sagesse des nations. 

Eh bien ! j'invoque ici le précepte du sage : « En toute chose, 

il faut considérer la fin. » 

Quelle est donc, en bonne conscience, la fin que se proposait 

M. Boutmy, en prêtant ou offrant de prêter à 2 et demi et mê-

me à 2 pour 100, et même au besoin sans intérêt, comme il a 

été dit au débat? Franchement, croyez-vous M. Boutmy assez 

dupe pour venir ainsi, par pure humaniié, par pure phtlari-

tropie, sacrifier en faveur de nos paysans de la Creuse, la 

moitié ou la lotalité du légitime intérêt de ses capitaux ? Croi-

rez-vous bonnement que M. Boutmy rêve ainsi de faire cou-

ler le Pactole à ses dépens dans le canton de Pontarion? 

Pour résoudre cette question, Messieurs, veuillez vous en 

faire tout simplement deux autres : 1° M. Boutmy a-t-il of-

fert le 2 1[2 p. 100 à d'autres qu'à des électeurs? 2° Com-

ment s'est-il conduit, après des promesses de prêt, ou des 

prêts réalisés, envers les électeurs qui en avaient été l'objet 

et qui n'ont pas voté pour lui ? — La véritable pierre de tou-

che, pour apprécier tout à la fois le mobile et la libéralité du 

système de prêt de M. Boutmy, réside dans la réponse à ces 

deux questions. Or, cette réponse, il a eu le soin delà faire lui-

même, et les débats vous l'ont révélé. Que disait- il à Chaus-

sard, après les élections da 1845? — Vous êtes mon débiteur 

de 50 écus, et, si vous ne votez pas pour moi, je vous pré-

viens que vous serez poursuivi ! — Je ne vous dois rien, ré-

pondit Chaussard, je ne sais pas pourquoi vous me faites cet 

affront ! — Je sais bien que c'est Brousse qui vous a prêté, 

mais sur mes fonds. — Et qu'a fait M. Boutmy à l'égard de 

ce malheureux Barret, qu'il a tant voulu séduire avec la pro-

messe écrite de lui prêter 14,000 fr. à 2 1)2 p. 100 et le ca-

deau du fameux billet de banque ? Quand il a vu que Barret 

n'avait pas voté pour lui, il lui a retiré tout! .. Voilà, Mes-

sieurs, qui explique, mieux que des phrases et des théories, le 

mérite et la moralité des prêts de M. Boutmy ! voilà à quoi se 

résume sa libéralité dans l'application ! Pour les suffrages, 

bourse ouverte; sans les suffrages, point d'argent. (Mouve-

ment.) 

Est-ce que M. Drouiilard, lui aussi, qui cependant ne prê-

tait qu'à 4 p. 0|0, ne décorait pas son système du titre 

de Banque agricole? Que lui ont répondu les jurés? Que sa 

banque était une banque de corruption électorale; et vous 

pouvez en dire autant des prêts de M. Boutmy. 

La prévention se trouve donc justifiée en ce qui touche Vil-

lard, aussi bien qu'à l'égard de Bouyer. 

Beste une troisième et dernière question : L
3
s sieurs Riou-

blant et Biraige se sont- ils rendus complices du délit relatif à 

l'achat et à la vente du suffrage de Villard ? 

Les sieurs R oublant et Btraige se sont mêlés à toutes les 

intrigues électorales de M. Biutmy; ils étaient ses agens les 

plusROttfs etles plus zélés. Pour chacun d'eux cette conduiteesl 

peu honorable: mais êl le est surtout méséante en ce qui touche 

le sieur Rioublant, qu'il soit permis au ministère public de le 

dire. Un notaire est un homme investi, par état, de la confiance 

de la société, nul ne doit, plus rigoureureusement, s'isoler de 

tout ce qui, de près ou de loin, peut avoir trait à la fraude. 

C'est lui que la loi ch.rge spécialement de sauvegarder la li-

berté des transactions. La loyauté, la délicatesse et l'honneur, 

doivent constamment le recommander à l'estime publique. 

Voyons donc si le notaire Rioublant n'a pas dévié de la ligne 

qui convient à sa profession. Les débats vous l'ont signalé al-

lant solliciter les suffrage eu faveur de son candidat de prédi 

lection. Il se serait oublié jusqu'à leur offrir de l'argent au 

nom de M. Bautmy! R ippelez-vous Chausard, rappalez-vous 

le fils Couraud. Il disait au premier : « Demandez ce que vous 

voudrez, vous l'aurez, c'est moi qui vous compterai les écus !» 

Il disait à l'autre, le matin du jour des élections : « Laisse ve-

nir ton père à Poniarion, et si tu veux y venir toi-même, jeté 

ferai bien donner 200 francs. » Voilà des faits bien déplora-

bles pour l'hmneur du caractère dont est revêtu M. Riou-

blant. 
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e. non de la conscience, 

Et ces déclarations, destinées à enchaîner les suffrages par 

l'appât de l'argent, n'est-ce pas lui qui les a libellées et écrites 

de sa main, l 'une pour Birret, l'autre pour Villard? 

Villard a raconté à quelques témoins, et Baraige lui-même 

a laissé échapper, dans son interrogatoire écrit, que c'est M. 

Rioublant qui a conseillé ce déloir, consistant à déposer la 

promesse de prêt en main tierce, pour ne la faire remettre à 

Villard qu'après son vota écrit par le dépositaire. Mais quand 

il n'y aurait contre le sieur Rioublant que le fait d'avoir con-

couru à ce pac e ayant pour but d'acheter le suffrage de Vil-

lard, d'avoir écrit la prom isse de prêt qui en était le prix et 

la condition, et peut-être d'avoir plus tari supprimé cet écrit 

pour lui en substituer un autre, ne serait-ce p;s assez pour 

établir la complicité du prévenu? 

Quel intérêt avait le sieur Rioublant à seconder par de tels 

eff iris le succès de la candidaure deM. Bautmy. I! l'a dit dans 

une circonstance à un témoin qui nous l'a révélé hier, et qui 

avait été produit au débat par les prévenus eux-mêmgs. La 

faine Faure vous a raconté que M. Rioublant lui disait : 

e J ai un grand intérêt à ce que M. Boutmy réussisse, car j'ai 

deux de mes filles à Limoges, à ses frais ; elles ne me coûtent 

rien. » Voila l'intérêt, voilà le mobile du sieur Rioublant, vous 

trouverez sa complicité suffisamment démontrée. 

Ai-je besoin d'insister sur la démonstration de celle de Ba-

raige? C'est lui qui, aytnt assisté aux conventions qui se fai-

saient dans sa propre maison, se chargeait de retenir l'écrit 

faii en faveur de Villard pour acheter son suffrage, d'écrire le 

vote do cet électeur pour M. Boutmy et de remettre ensuite 

l'acte ohligaioire; e\st lui enfin qui a ainsi exécuté le pacte, 

et il un convient. Si complicité est donc évidente. 

M. le procureur du Rai ins ; ste ici vivement sur les faits ac-

cessoires; sur le fait Bourbon, sur les offres ei sur les menaces 

dont Perrichon a été l'objet. Enfin, sur le fait Barret qui, à 

ses yeux, est moralement le plus répréhensible de tous, et qui 

auraitéte poursuivi si Barret, en rendant le billet, n'avait 

fait échouer cette tentative. 

Vous rappe!erai-je, s'écrie-t-il, ces familles Meunier et Barret, 

ces familles qui ont fourni chacune tro ; s témoins à l'instruc-

tion? Vous tes avez entendus, les uns affirment, les autres 

nient le même fait; vous les avez vus, confrontés entre eux et 

mis face à réca, persister, ceux-ci dans leurs dires, ceux"-!à 

dans leurs dénégations. 

Si ce fait Barret, Messieurs, eût été l'objet direct de la pré-

vention, au lieu d être un fait de moralité, en entendant ces 

témoignages dont trois au moins étaient faux, la justice eût 

fait son devoir ; et encore la jus ice se fùt-elle trouvée embar-

rassée, je dois le dire, entre ces deux familles, nos conscien-

ces n'auraient point eu toute leur liberté. 

Mais si ces déclarations mensougères ne peuvent être léga-

lement réprimées, en sont-elles moralement moins funestes et 

mi 'i' s déplorables pour le pays. 

Voilà, Messieurs, ce qu'il y a de redoutable, de douloureux 

pour notre pays dans cette triste et funeste affaire : c'est cette 

démoralisation, ce sont ces instincts funestes semés dans les 

cœurs, c'est l'honnêteté, la simplicité des mœurs viciées, alté-

rées, profondément perverties. Ce qui doit faire gémir surtout 

les honnêtes gens, c'est qu'à la suiie de la corruption, avec 

cet argent qui corrompt les cœurs, qui enchaîne les conscien-

ces, qui développe toutes les mauvaises passions, la division 

s'introduit dans le pays, dans les familles, entre les parens 

les plus proches, tristes effets du trafic des conscien-

ces... plaie hideuse que nous a montrée ce procès, mal incon-

nu dans notre pays avant qu'il plût à M. Boutmy et à ses amis 
d'y transporter leur ambition. 

Tant de scandale restera-t-il impuni? 

Messieurs, je vous ai ouvert ma conscience de magistrat ; 

consultez maintenant la vô.re, et je ne vous demande qu'une 

chose : faites ce qu'elle vous conseillera. M iis songez à l'im-

mense retentissement qu'aura ce procès ; songez que toute la 

France a les yeux sur vous, et rendez une décision digne de 

vous et digne de la France. (Mouvement prolongé.) 

L'audience est suE-pendue à midi et demi. L'affluence 

est telle que la ville de Guéret, dans laquelle cependant se 

sont plaides quelques procès célèbres, n'en a jamais vu 

de pareille. Quand la Cour rentre à l'audience, de nou-

velles discussions s'élèvent pour les places. 

M. Cazaud, avocat à Bourganeuf, l 'un des témoins : Mon-

sieur le président, je suis obligé de me tenir debout, tandis 

que des curieux sont assis commodément ; cela me paraît fort 

anormal. 11 y a déjà près de huit jours que les témoins ont à 
supporter la fatigue de ces longs débats. 

M. le président : Huissier, faites lever quelqu'un qui n'est 

pas témoin, et que M. CEzaud puisse s'asseoir. 

(L'exécution de cet ordre ne pouvant avoir lieu, on apporte 

une petite table au seul endroit où il n'y a pas de chaise, et 
M. Cazaud s'asseoit sur cette table.) 

Plusieurs témoins demandent à se retirer. Personne ne s'y 
oppose. 

M. le président : M. Bonnin désire donner quelques expli-

cations sur la lettre qu'il a écrite au sujet du gendre de Per-
richon. 

M Bonnin, juge, ancien substitut à Bourganeuf : M. Boutmy 

avait parlé d'une lettre écrite par un magistrat de Bourganeuf 

à M. Perrichon, qui a expliqué à l'une des dernières audiences 

comme quoi cette lettre n'avait aucun trait direct aux élec-
tions, et se rapportait à des menaces qui avaient été faites par 

le gendre de Perrichon à une fille du voisinage. 

Quelques détai
!
s m'ont échappé. On m'avait dit que les 

mi mbres de la famille Perrichon avaient refusé leurs seaux 

et leurs échelles pour éteindre un incendie dans le voisinage, 
par haine de leurs voisins. 

Quelque temps après, un habitant de ce village étant venu 

porter plainte au parquet, j 'écrivis au maire; je l'invitai à 

rétablir la paix dans le village, à ramener entre les voisins U 
bonne hirmonie. Je lui disais d'ailleurs que l'on imputait à 

la famille Perrichon des faits faux, calomnieux, et que je ne 

donnerais aucune suite à la double dénonciation qui m'avait 
é,é faite. 

Il est très possible que ma lettre contînt à la fin, comme 

c'est d'usage au parquet quelque chose de comminatoire, et 

que j 'aie écrit au maire, en parlant du gendre de Perrichon, 

que cet homme était sous l'œil de la justice, que la justice 

veillait sur ce qui se passerait dans ce village. Voilà ce que 
je désirais dire. 

Ces explications entendues, M. le président donne la 

parole à M' Léon Duval, défenseur de M. Boutmy, qui 

s'exprime en ces termes : 

11 y a dans le Code pénal un article qui punit l'électeur qui 

se vend, et le candidat qui l'achète. Cet article, il faut l'appli-

quer sans faiblesse, mais aussi sans fjnatisme, car il peut 

faire beaucoup de bien et beaucoup de mal ; beaucoup de bien 

s'il atieint un corrupteur qui aura pris son élection dans un 

sac decus, et jeté les tilets de la vénalité sur toute une con-

trée; beaucoup de mal s'il devient l'arme d'un parti. Il peut 

y avoir à vos pieds deux hommes, tous deux engagés naguère 

dans une rivalité électorale, tous deux accusés d'avoir entraîné 

des suffrages par des services d'argent; oui, tous deux accu-

sés, 1 un par le ministère public, l 'autre par une dénonciation 

en règle depuis longtemps déposée au parquet de la Cour 
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Ne croyez pas, Messieurs, que je blâme cela • c'est >» s. 
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démocratie, ne sont pas si hardis que nous. D'abord en 
ils n'ont 

pas d'art. 113 ; et puis ils n'oseraient jamais engager la 

tica dans des querelles de parti. Combien nous sommes ÔL' 
heureux et plus chastes... Chez nous, après toute élection on 

juge d'instruction peut fouiller dans les affaires privées 'ou 

vnr les études de notaire, s'assurer s'il y a eu des emprunu 

en coïncidence avec les élections; établir le bilan de 1 élu et 

de ceux qui lui ont donné leurs suffrages... C'est un beau 

spectacle, j'en conviens, et on ne peut pas trop sacrifier de li-

bertés civiles sur l'auiel de la pudeur politique. 

D'ailleurs, la disposition qui permet à la justice d'épurer 

toutes les élections est en parfaite harmonie tvec plusieurs 

autres. La justice influe sur la pressa par la loi, qui l'autorise 

à dispo er des annonces, et sur les listes électorale! par la loi 

qui la fait souveraine en cette matière. 11 est donc tout simple 

qu'elle ait action sur k composition des conseils-généraux et 

de tous les autres corps électifs, qu'elle ait le droit d'éclaircir 

qui était créancier, qui était débiteur, à quel t lux on a em-

prunté, si on a donné des délais ou si on a lâché la msinà 
des poursuites... 

Par exemple, une fois que le candidat est élu, il reprend !t 

liberté de tes allures, il peut se vendre comme Mirabeau ou 

Danton, ou bien comme ca parlement dont 'Walpole disait 

qu'i< avait le tarif de toutes les consciences. Il peut mèmeêire 

le pensionnaire d'un parti et recevoir s» solde tous les trimes-

tres. L'art. 113 ne va pas jusque-là. Il est fait pour Bjuyer ou 

Villard, pour les pauvres gens qui empruntent à l'époque des 

élections, et qui payent ensuite les intérêts et le capital à la 

sueur dont ils arrosent leur champ, non pour le député dont 

la voix décide de la paix ou de la guerra. 

J'ai dû, Mtssieurs, placer ces réflexions au début de ma dé-

fense, car, quoiqu'on fasse, on n'obtiendra pas de moi quejac-

cepte ce procès pour un chétif débat d'intérêts et de chiffres. 

C'est ici un procès politique, et que la justice a yainementes-

sayé de convertir en procès de police correctionnelle, test 

seulement après que la Cour de cassation a donné, auxpro«! 

da ce genre, la grande, l'inestimable garantie du jury, que » 

Cour royale de Limoges a renvoyé M. Boutmy et ses co-accu-

sés pardevant le jury de la Creuse ; elle l'a fait en qua liiam ^ 

procès de procès politique. C'est donc un débat où il y
u 

l'honneur et de la liberté politique. , lo /c 
M. Buutmy a brigué en décembre 1 845 et eu septembre w j 

l'honneur d'être élu au conseil général de la Creuse, sur 

terrain M. Boutmy s'est-il aventuré et quelles difficultés) 

il trouvées? _ . .
 nDei 

Vous le savez, Messieurs, je n'apprends ici rien a P
e

 . ' 

M. Boutmy et M. Emile de Girardin sont venus ensemble ^ 

le pays. Ils y ont acquis des propriétés, et personne ^ 

refuse cette justice que ce sont des ho oti mes éclaires, q 

de bonnes intentions et peut-être plus d'activité despr 

n'en a d'ordinaire pour les mettre en œuvre.
 onl 

Quoiqu'il en soit, M. Boutmy et M. Emile de b;ra™ 

eu du malheur, ils n'ont rencontré que des magis ^ 

adversaires. Pourquoi ne pas les nommer ? Il y
 a

 es
 na'9 

bre des noms éminens, des esprits élevés des "
on

V
a

; 

tout pays on verrait avec beaucoup de bonheur ^ ^ 

l'influence et des affaires. C'est M. Voisin de Gartem 
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magistrat demande des suffrages à ses justiciac' '^e.t 

dans ses mains leur honneur, leur liberté et leu ^jner^ 

franchement, c'est plus qu'il n'en faut pour 
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savez pas, Messieurs les jurés, ce que c'est que 

pris par les journaux, et de trouver tousses n^.
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mains de tout le monde un journal qui vous 

nigre et vous vilipende. Le premier jour oi
 ce 

prend cela pour un coup d'épingle... " 

d'épingle, on le reçoit à toute heure... 

quelque chose de son sang, de sa forée et^ae ~ 

tant vaudrait être roué vif tout de s 

L'Eclaireur de l'In ire 
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d'exécuter M. Boutmy. Il en lit tant, qu a is ^ ̂
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procès. Vous savez la grande, la brûlante p ^
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prend avec raison aux élections... Çe'a » 

l'est si fort, que la justice elle-même laisse w« 

uite. (Murmure^ ^ 
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it bien " tant on s'y est ague-ri aux licences de la 

rf^irse. C3Pe u^1 orateurs de l'opposition. 

admirablement défendu 
de l'opposition, n'en fut 

aif,e 

jas4u. 
'à q uel P°, 

tteg 
pPr TOUS 

f 

nt M Tixier-Lichapelle avait-il trempé 
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 redouble.) Oh! je ne veux pas en dire 
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ont une
 figure si martiale que je n'oserais jamais, 

i! "î m'en arriverait malheur. (Hilarité.) 
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aTS
 pourquoi en dirais-je du mal ; je n'en pense pas 

• du monde. Les huissiers de Pontarion sont ce qu'ils 
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tr
e dévoués à M. Lachapelle en ce que ils révè-

doivent
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 hiérarchique. Comme ils servent lajus-
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 i s'imaginent qu'ils partie pent un peu de sa grandeur... 
"
 perm

ettent l'esprit de corps! Ce que je blâme en eux, 
ef !f; w

arn
er des êtres aussi aimâb ; es, c'est qu'ils nesont pas 

^1 re et que cependant ils se mêlent considérablement 
étions- Et voyez ce que c'est que le fruit défendu, ils s'en 

il t avec une chaleur, avec un frétillement de zèle dont l'é-
"r "nature! n'approcha pas. Vous les avez vus ici pleins 

ïfîiuîrs dépositions, ardens, émus, presque convulsionnai -
oroclauier leur foi et se déclarer sectateurs de M. Tixier-

J^Vjpelle. A la benne heure; c'est une passion particulière 
• l corpoi'ation des huissier;-. Mais que n'attendent-ils l'ad-
3 tion des capacités? alors ils entreront en masse dans la 

liste électorale, et il y a de quoi gagner bien des etprits à la 

;f
or

me électorale. 
Nous allons maintenant voir MM. les huissiers à l 'œuvre ; 

W Simonnet qui entrera le premier en scène. Simonnet avait 
° tre les mains les pièces et le jugement nécessaires pour in-
•arcérer un sieor Leteix ; mais la créance était garantie par 
d'autres sûretés, et l'incarcération n'avait pas été intentée. 
o

re
f jl y avait dix mois que le dossier dormait sans poursui-

tes Leteix était électeur à Pontarion ; on le savait disposé à 
roter pour M. Boutmy, et en conséquence, l'huissier Simonnet 
le salua le 11 décembre, d'un commandement tendant à con-
trainte par corps. Prenez bien garde à cette date ; c'était le 
dentier jour, le délai fatal où le commandement devait être 
fulminé pour interdire le terrain de l'élection à Leteix, sous 
peine d'y trouver les recors et la prison. Ceci a paru de mau-
vais goût au Conseil d'Etat, et il me semble qu'il a eu raison, 
Pour moi, cette aventure me rappelle la charité de Pothier, du 
grand et vénérable magistrat qui rachetait des prisonniers 
pour dettes. M. Lachapelle fait mieux, il embusque un huis-
sier au coin d'une haie pour jeter en prison les adversaires de 
son ambition et de sa fortune. 

Que vous dirai-je? Je ne puis vou3 raconter tout ce que le 
Conseil d'Etat a qualifié de manœuvres, je n'en finirais pas. Le 
jour de l 'élection il y avait auprès de l 'urne un vieillard d'une 
figure d'une honnêteté attendrissante. Les électeurs illettrés 
(j'entends par là ceux qui ne savaient pas signer), se sentaient 
attirés d'eux même vers cette heureuse physionomie. D'ailleurs, 
quand ils n'y venaient p s spontanément, M. Tixier leur disait 
avec une figure charmante: « Faites écrire votre bulletin par 
le père Faure. • Alors, le père Faure demandait aux illettrés 
pour qui ils entendaient voter; et puis, quand Palingeas et 
Vincent, par exemple, lui prescrivaient d'écrire Boutmy, il 
avait une dureté d'oreille qui tenait probablement à son âge, 
et qui lui faisait entendre Tixier-Lachapelle. (Hilarité géné-
ral.) Et il écrivait Tixier-Lachapelle. Ce petit manège surait 
pu rester ignoré, si la Providence ne se mêlait quelquefois de 
nos affaires. Or, voici ce qui est arrivé, et vous allez voir que 
rarement la vérité a été mise en lumière par un incident plus 
original. 

Après l'élection et le triomphe de M. Tixier-Lachapelle, le 
vieillard dont je parle se trouva près d'un homme que 
vous alltz voir honorer par la justice du plus haut témoignage 
d'estime : c'était M. Largey, électeur dévoué à M. Boutmy. M. 
Largey ressemble, à ce qu'il paraît, à M. Pouyat, partisan de 
M. L'ichapelle, et apparemment les partisans de M. Lacha-
pelle se font d'étranges confidences, car M. Faure, qui prenait 
urgey pour M. Pouyat, lui dit tout à coup avec bonhomie : 
«4M volé trois voix à M. Boutmy. » Est-ce à dire pour cela 
que M. Faure soit un malhonnête homme? Mon Dieu ! pas plus 
que tous ceux que vous avez entendus, qui attendent et guet-
tent Bouyer sur la route de Pontarion, qui le dévalisent de ses 
secrets, qui lui font dire qu'il est vendu, et qui descendent au 
r°le d'espion avec un entrain admirable. 

tous ces gens-là ne sont pas des malfaiteurs... ils ont l'esprit 
Ue parti... Ii

s 0ii
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a
 jeunesse malheureuse. M. Faure a, en ou 

une dose d'assurance rare, car, ce M. Largey, ayant, i 

qu un de vous était volé, je suppose, par son domestique, est-
ferait scr"Pule de pénétrer dans la chambre du va-

let, de briser sa malle et de reprendre son bien? Voilà préci-
sément ce que l'accusation reproche à M. Boutmy : selon elle, 
il se serait compromis en reprenant ce qu'on lui avait volé, il 
aurait donné de l'argent pour rentrer dans sa chose ! 

Voyons maintenant s'il est vrai que M. Boutmy ait mérité 
dans cette seconde épreuve l'affreuse condamnation dont on le 
menace. Cette fois encore nous trouvons les influences judi-
ciaires sur son chemin. 

M e Léon Duval discute ensuite les deux faits de la préven-
tion. Il s'attache à établir que rien ne prouve que Barret ait 
reçu les 600 francs, et que le prêt fait à Villard est UH prêt 
parfaitement licite. 

L'avocat termine ainsi : 

Quelle est la leçon de ce procès ? Est-ce celle que l'accusa-
tion en a tiré à la honte de nos mœurs? Est-il vrai que les temps 
sont pervers et que le pays est gangrené? Non, non, nous va-
lons mieux que les Anglais et beaucoup mieux que les Améri-
cains, qui sont pourtant nos aînés dans la liberté. Lisez ie 
rapport de M. Roebuck au parlement britannique sur les élec-
tions de 1841, et vous n'aurez pis le courage d'en vouloir à 
Villard, parce qu'il aura emprunté à deux et demi pour cent, 
sur bonne hypothèque. En vérité, on rirait un peu de nous, si 
on savait qu'une Cour de justice s'est occupée de rechercher le 
fait pendant six révolutions de vingt-quatre heures. 

La civilisation romaine et la civilisation grecque valaient 
bien la nôtre. Or, les historiens nous apprennent qu'il y avait 
des agens d'élections chargés de distribuer au peuple les lar-
gesses du candidat. Il y avait des paniers d'argent d'espace 
en espace, et ils étaient gardés par des séquestres ; il y avait 
des diviseurs qui venaient y puiser et qui semaient parmi le 
peuple. A la bonne heure! Voilà de la corruption, et delà cor-
ruption haïssable. Il faut dire cependant que cela n'empêchait 
pas Gésar et Périclès de sortir de ces urnes vénales... Et mal-
heureusement le rapport de M. Roebuck n'empêche pas l'An-
gleterre de faire assez bien ses affaires dans le monda 

ne verrez plus une élection, que le parti battu n'exige des 
visités domiciliaires chez les vainqueurs et n'y contraigne la 
justice par i'âpreté de ses dénonciations. En vérité, en vé-
rité. Messieurs les jurés, mettez du discernement dans l'appli-
cation de l'article 113 ! 

M. le président : Me Bac, voulez-vous prendre la parole de 
suite? 

Mc Bac : La défense désire un moment de suspension. 
L'audience reste de nouveau suspendue. Elle est reprise à 

trois heures et demie. 
M. le président : En vertu du pouvoir discrétionnaire, nous 

allons entendre M. Grosset, avocat. 
M" Léon Duval : Il paraît que M. Grosset veut protester 

abntre ce fait que la protestation serait écrite de sa main. Il 
est et nain que M. Grosset est le secrétaire de M. Leyraud . 

M. le président : Ii l'a été. 
M' Léon Duval : Il est certain que dans le dossier, il y a un 

corps d'écriture fort long, qui contient tous les faits de la pro 
testai ion et qui est écrit de la main de M. Grosset. 

M. Pierre-Joseph Grosset, avocat: Ma Léon Duval a dit que 
le secrétaire de M. Leyraud avait été le rédacteur de la pro-
testation, c'est à moi qu'il a voulu faire allusion. J'ai été le 
secrétaire de M. Leyraud à Paris, quand i! était directeur des 
affaires civiles. Le jour où il s'est retiré j'ai c j ssé d'être son 
secrétaire, mais je suis resté son ami. Je suis red venu avocat 
à Guéret. Maintenant il est faux, entièrement faux, que j'aie ré-
digé la protestation. Seulement quelques électeurs vinrent me 
consulter sur les faits énoncés dans la protestation. Je fis une 
analyse succinte des faits de la protestation. Mais je déclare 
que je l'ai fait en qualité d'avocat. 

M' Léon Duval : Je n'ai rien avancé d'inexact. Il y a eu une 
première protestation le lendemain da l'élection, celle-là im-
provisée et sans détails, il y a eu ensuite une protestation plus 
développée, plus forte, celle-là, M. Grosset l'a écrite. 

Cet incident n'a pas de suite. 
M. le président : M* Bac, vous avez la parole. 
M" Th. Bac : Non, Monsieur le p ésident, nous sommes 

encore suspendus aux lèvres de M" Duval. Le jury doit être 
saturé de conviction. Je ne voudrais pas fatiguer son atten-
tion en cherchant à sjouter à une évidence qui luit pour tous 
si vive tt si claire. Je renonce à la parole. 

M' Lasnier : Je déclare aussi renoncer à la parole. 
M. le procureur du Roi : J'ai pleine foi dans la sagacité et 

dans la fermeté du jury. Je renonce à la parole. ' 

L'audience est susp n lue pendant une heure. A 

heures et demie elle est reprise. 

Tout le monde est dans la salle; la plupart des dames 

ie l'ont pas quittée. 

Le jury délibère pendant une heure et demie environ. 

A sept heures et demie un coup de sonnette annonce 

que la délibération du jury est terminée. 

L'audience est reprise. 

M: le président ■• Toutes marques d'approbation ou 

d'improbation eont interdites. 

M. le chef du jury donne lecture des réponses du jury, 

qui sont négatives sur tous les points. 

La Cour prononce un verdict d'acquittement. 

L'audience est levée à huit heures moins un quart du 

soir. 
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lOnseif dT? 13 su P ercne rie de Faure a été dénoncée au 
de Guéret v ° l des trois voix el Ie jugement du Tribunal 
('U( la s.-*, P^.éié les élémens du procès, et l'arrêt a statué 
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admire la chauce des procès criminels. C'est le 
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 Pt • * lxlei'- Lachapelle qui vole des votes à M. 

da ble' pV„ ° tst M - Boutmy qui est le pelé, le jaloux, le pen-
sions,

 Je
 vous prie un exemple de bon sens. Si quel-

cinq 

Lefebvre, secrétaire. M. Sohayé a été nommé trésorier de 

la compagnie. 

— Nous avons rendu compte daus la Gazette des Tri-

bunaux du 23 avril des débats du procès pendant de-

vant le Tribunal de commerce entre M 1 " Araldi, artiste-
! ramatique, et M. Vizentini, directeur du théâtre royal 

royal de l'Odéon. 

Le Tribunal, présidé par M. Grimoult, a prononcé au-

jourd'hui le jugement suivant: 

(Plaidans : M" Schayé et Durmont, agréés.) 

« Attendu qu'aux termes des conventions intervenues le 12 
avril 1846, entre la direetion du théâtre de l'Odéon et la de-
moiselle Araldi, cette dernière s'est obligée à se conformer 
aux règlemens qui régissent ledit théâtre; 

Que l'amende dont elle réclame aujourd'hui la restitu-
tion lui a été imposée en vertu de ces règlemens pour s'être 
présentée sur la scène entre le rideau et la rampe contraire-
ment aux ordres formels du régisseur; 

» Que, d'ailleurs, la demanderesse a elle-même reconnu que 
l'administration avait eu le droit d'en agir ainsi, puisqu'elle 
a reçu sans réserve ni protestation le montant de ses appoin-
temens échus au 30 mars avec l'a déduciiou de ladite amende 
de 100 fr.; 

» Attendu, en ce qui touche la résiliation de l'engagement, 
que les conventions précitées dont la demanderesse avait une 
parfaite connaissance, énoncent que toute insulte envers le di-
recteur, le régisseur et autres employés de l'administration 
du théâtre peut entraîner la résiliation de l'eng gement des 
acteurs si le directeur le juge convenable; 

Qu'il résulte des débats ainsi que des explications fournies 
parles parties au délibéré, que la demoiselle Araldi, en outre 
du fait d'insubordination qui avait motivé l'amende dont il a 
été parlé plus haut, a tenu à cette occasion, envers le régisseur 
du théâtre, et en présence d'un grand nombre d'employés, un 
langage injurieux qui justifie pleinement la mesure prise par 
le directeur à l'égard de la demanderesse; 

» Par ces motifs; 
» Le Tribunal déclare la demoiselle Araldi purement et sim-

plement non recevable en ses demande, fins et conclusions, et 

la condamne aux dépens. » 

— Aujourd'hui vendredi 7, on donnera à l'Opéra la S' re-
présentation d'Ozaï, ballet en deux actes, précédé du Philtre. 
M. Alizard remplira le rôle de Fontanarose. 

Les débats soulevés depuis si longtemps à propos de 

la question du cachemire pur et du cachemire mélangé 

auront eu pjur résultat d'apprendre à tout le monde que 

les fabricaus lès plus recommandables daus cette indus-

trie, ceux qui avaient reçu des médailles d'o'-, des mé-

dailles d'argent et des croix d'honneur aux différentes 

expositions, fabriquent également des châles cachemire 

pur, des châles cachemire mélangé et des châles simple-

meot en laine. Ce fait explique comment il a pu se faire 

que plusieurs marchands de nouveautés ont commis des 

erreurs volontaires ou involontaires, en vendant au pu-

blic, pour cachemires purs, des châles où cette matière 

entrait en plus ou moins granie quantité. La défiance ac-

tuelle des rch teurs est donc complètement justifiée. Dé-

sormais il ne se vendra, et il ne pourra se vendre aucun 

châle qui ne soit signé par le fab-icantet parle marchand, 

et comme il est rare que deux négocians s'entendent pour 

commettre un faux, l'honnêteté et la moralité ne tarde-

ront pas à reprendre cette belle industrie sous leur indis-

pensable patronage. 

— La 2e édition de Y Art de devenir député et même minis-
tre, par un oisif qui n'est ni l'un ni l'autre, augmentée des 
Aventures de la Médaille d'un Député, n'obtient pas moins de 
succès que la première. Ce livre, plein de sel attique et d'esprit 
d'observation, est non-seulement destiné à devenir le guide de 
tous les candidats à ladéputation, n ais encore le vade-mecum 
de tous 'les électeurs; car, s'il fait connaître aux premiers 
d'une manière infaillible les moyens d'arriver au palais Bour-
bon, il dévoile non moins sûrement aux autres tous les piè-
ges qu'on peut leur tendre. Instruire et amuser, tel est le dou-
blé but que l'auteur s'est proposé et qu'il a atteint avec tant 

de bonheur. 

A Versailles : t» à M» Pousset, auoué poursuivant la vente, rue des 
Réservoirs, 14; 

2° à M« Boniteau, avoué présent à la vente, rue Neuve, 23 ; 
Et à Paris, à M" (Juillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 83. 

(5838) 

@aAKBB.gS KT ÉTUDES SK NOTAIBES. 

Paris. 

TTPflITl 1 pin TVTI nfinin Adjudication en la cham-
UdinL A tfAû JJlj OLUADI bre des notaires de Paril, 
par M e Potier, l'un d'«ux, le mardi 1" juin 1847, à midi, 

De l'usine à gaï de Sédan (Ardennes), et du droit exclusif à l'éclairage 
au gaz de ladite ville, jusqu'au 1" janvier 1862. 

Mise à prix : 160,000 fr. 
S'adresser à Paris, 1» à M« Potier, notaire, dépositaire du cahier des 

charges, rue Richelieu, 47 bis ; 

2° à M. Blondel, rue des Filles-Saint-Thomas, 7, et à M. Dubrut, rue 
du Faubourg-Montmartre, 13, 

Et à Sédan, à M* Leroy, notaire. (5828) 

MîtilPP îiï UATTIÏ I T Adjudication définitive, le 8 juin 
lUlllIliS U£l nUUlllLL 1847, heure de midi, à Paris, en la 
chambre des notaires de ladite ville, par le ministère de M« Grandidier j 
l'un d'eux, des objets ci-après : 

1° Les mines de houille situées communes de St-Eugène-la-Platte 
et autres, arrondissement d'Autun (Saône-et-Loire), concédées sous le 
nom des Petits-Châteaus, sur une étendue de 7 kilomètres carrés, 33 
hectares, par ordonnance royale du 17 novembre 1833 ; 

2° Les constructions élevées sur le carreau de ladite concession et 
travaux faits pour son exploitation ; 

3° Les droits de jouissance des terrains sur lesquels sont élevées les-
dites constructions et autres, formant le champ nécessaire à l'exploita-
tion, le dépôt des charbons, etc., d'une contenance de 1 hectare en-
viron ; 

4° Les droits d'exploitation par sondage ou foncemens de puits et 
d'exploitation sur divers terrains et domaines, situés communes de 
Toulon-sur-l'Arroux, et communes circon voisines. 

Mise à prix : 2,500 fr., outre les charges. 
Voir pour plus de détails le journal des petites affiches du6 avril 1847, 

aux ventes immobilières, n° 4205, (5841.) 

AVIS DIVERS. 

TRAITÉ DE L4 CONTREFAÇON 
justice, comprenant toutes les espèces de propriétés littérai-
res, artistiques ou brevetées, qui peuvent être atteintes par la 
contrefaçon, avec le texte de plus de 200 jugem'ens ou arrêts 
sur la matière, par Etienne Blanc, avocat à la Cour royale de 
Paris. 1 fort volume in-8°. Prix : 7 fr. S0 c, à Paris, rue de 
Rougemont, 13, et chez les libraires Cosse et Delamotte, place 
D.mphine, etJoubert, rue des Grès. 

Du même auteur : l'Inventeur breveté, Code des inventions 
et des perfectionnemens, 1 fort volume in 8°. Prix : 7 fr. 50 c. 

PT ADÎTI Tir CIHTt? Exc?l'ent stomachique dépu-
uLUDULLi} uh oAll IL. ratif du sang, ils donnent de 
l'appétit, facilitent les digestions, dissipent les glaires et font 
cesser la contispation. La boîte de 100 globules, 3 francs. — 
Pharmacie boulevard Saint-Denis, 26. 

niTTiO i ïïna TU ME1 ? que les modes de la maison 
Ulliià â ÏUà BMlM MUÉE HENRY sont exactement 
semblables à celles des premières maisons da Paris, et qu'el-
les coûtent moitié moins cher. — Chapeaux et capotes de poult 
de soie, gros d'Afrique, crêpe, 12 et 15 francs. Rue Basse-du-
Rempart, 18 (Chaussée-d'Antin), 

CHRONiaUE 

SPECTACLES 

Le Philtre, Ozaï. 

DU 7 MAL 

OïÉRA. 

FjuRÇije. —- Tartnff', la Marquise de Senneterre, 

OriKA-Gomeo"- — L'Eclair. 
ODÉON. — Le Syrien. 
ViDprViÉLB.—- Ce que Femme veut... 
V iii.îi T e. — Léonard. 
GIHNÀSK .— Daranda, une Femme qui se jette par la fenêtre. 
PiLiïs-RoïàL. — Un Docteur en herbe, une Fièvre biûlante. 

POKTS-SAtNT-MiRTIN. — 
dkiTÉ. — Jeanne d'Arc. 

ÂM8SS-C. — 

COMTB. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 

FOLIES. — Bonaparte, la Beine Argot. 
DiLASSEMESS-Coaiouis. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELVSÉES .— Nouveaux exercices équestres. 

HIPPODROME. — Camp du Drap d'or. 
PANORAMA .—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

DEPARTEMENS. 

— VIENNE (Poitiers), 4 mai. — EXÉCUTION DE LA FEMME 

MEUNIER ET DE RENÏ LACHAIZE. — Le 15 février dernier, 

la femme Meunier et René Lachaize >on fils, issu d'un 

premit r mariage, avaient été condamnés à mort par la 

Cour d'assises de la Vienne, comme coupables d'assassi-

nat, de vol et de complicité de parricide. D puis quatre 

jours on avait appris que leur recours en grâce avait été 

rejeté, et aujourd'hui l'instrument de leur supplice était 

élevé sur la place du Pont-Guillon, où s'était rendue de 

grand matin une foule nombreuse et compacte. 

Ce matin, lorsque M. l'abbé Lombard, aumônier des 

prisons, s'est présenté pour assister la femme Meunier, 

il l'a trouvée parfaitement résignée, il n'en était pas de 

même du fils qui ne pouvait pas encore croire qu'on le fît 

exécuter à l'âge de vingt ans. 

A onze heures le funèbre cortège s'est mis en marche. 

La femme Meunier, en sortant de la prison, cria à la 

foule : « Vous tous craignez la justice de Dieu et la jus-

tice des hommes ! » Elle marcha d'un pied fermé et la 

tê ;e haute, en récitant la prière des agonUans. Le fils était 

tout-à-fait abattu; il marchait les pieds nus, le corps cou-

vert d'une lotïgue chemise blanche et la figure couverte 

d'un voile noir. U était soutenu sous le bras par M. l'abbé 

Georges, premier vicaire de la paroisse de Notre-Dame-

de Poitiers. i 

Depuis la prison jusqu'au heu du supplice, la toule 

était immente. 
Arrivés au pied de l'échafaud, la femme Meunier et 

René Lachaize ont entendu avec sang-froid lire leur ar-

rêt par un huissier. Le fils est monté le premier, s'est mis 

à genoux, a embras.-é le prêtre avec effusion et s'est li-

vré à l'exécuteur. La mère est montée ensuite. Deux mi-

nutes après justice était faite. 

PAP.I8, 6 MAI. 

— La compagnie de s agréés près le Tribunal de com-

merce de la Seine, vient de procéder à l'élection de deux 

membres de la chambre de discipline, en remplacement 

de M's Martin-Leroy et Eugène Leiebvre dont les fonc-

tions sont expirées. 

La chambre se trouve composée ainsi qu'il suit : M. 

Beauvois, président; M. Walker, syndic, et M. Amédée 

AUDIENCE B3S OBX&B8. 

MAISON 

Paris. 

10NTR0UGE 

DORURE ET ARGENTURE GALVANIQUES. 
Proeéiés les plus complets et les plus économiques; prépara-
tion des bains, des sels, des décapages, de la mise en couleur 
des réserves, etc., 2, rue de Paradis-Poissonnière. Petit ma-
tériel à céder de suite. 

k VÎÇ L'affluence des Anglais et autres étrangers dans la ca-
Af lu. pitale est considérable. Le journal anglais le Messen-
ger, publié à Paris depuis tant d'années et si répandu en 
France et à l'étranger, offre un moyen de publicité des plus 
avantageux. On peut y faire insérer toutes espèces d'annon-
ces qui sont traduites en anglais sans frais. 

Les bureaux sont rue Vivienne, 18. 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEUR 
La Société royale de Médecine n'a pas borné son approba ■ 

tion au Rob, elle l'a'étendue à son administration régulière -
on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (lÔ 
septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 
pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-
mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. 
U dit : 

« 1° Le Rob de Lajfecteur, tel qu'il a été préparé, ne con-
» tient pas de mercure; 

» 2° Le remède et la Méthode-Lajfecteur peuvent guérir 
» les maladies syphilitiques confirmées, etc., etc. » 

Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept ans sans 
avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 
famille, dont le Rob estie patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT quand on prendra le 
ROB sans connaître et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR . C'est 
uniquement et toujours rue des Petits-Auguslins, 11, que l'on 
trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-syphiliti-
que de Laffecteur. 

Le prix de 25 francs par chaque bouteille de Rob n'a pas 
varié depuis 1778. (Voir i'Almanach de Bottin de 1847 paea 
1846.) ' 8 

.Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 
la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'explica-
tions sur le Roc et la marque de la fabrique Laffecteur, dont 
les nombreux détails sont exposés au dos de la facture qui ac-
compagne chaque caisse. Les bouteilles n'ont jamais porté de 
cachets en verre sur le ventre. — Remises aux exportateurs. 

Etude de M» Léon Bouissm, 
avoué, place du Caire, 35. — 

aux criées du Tribunal de la Adjudication le mercredi 19 mai 184 
Seine au Palais-de-Justice, 

D'une petite maison, sise à Montrouge, route d'Orléans, 38, d'un 
produit d'environ 800 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser à M» Bouissin, dépositaire des titres, et à M» Giraudeau, 

notaire à Arcueil. (5803) 

TERRAIN AUX THERNES 
Etude de M« Jooss, avoué 
à Paris, rue du Bouloi, 4. 

— Vente le samedi 22 mai 1847, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, une heure de relevée, 
En cinq lots qui ne pourront être réunis, 
D'un Terrain et constructions sis aux Thèmes, commune de Neuilly-

sur-Seine, rue de l'Arc-de-Triomphe. 
1« lot. Terrain nu, d'une contenance de 367 mètres 25 millimètres 

environ. 
2« lot- Terrain nu, d'une contenance de 368 mètres 525 millimètres. 
3e lot. Terrain nu, d'une contenance de 367 mètres 775 millimètres-, 
4 e lot. Terrain et constructions, contenance, 559 mètres 469 milli-

mètres. 
5= lot. Terrain nu, d'une contenance de 61 

environ. • 
Mise9 à prix : 

Premier lot, 
Deuxième lot , 
Troisième lot, 
Quatrième lot, 
Cinquième lot, 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° àM" Jooss, avoué poursuivant, rue du Bouloi, 4 ; 
2° à M' Ernest Lefèvre, avoué, place des Victoires, 3 
3° à M" Hérou, rue du Faubourg-Poissonnière, 14; 
4° à M. Henri Roze, architecte, rue de Clichy, 44 bis 

ALPH. GIROUX , rue du Coq-
Saint-Honoré. Corbeilles et 

meubles de goût, bourses, flacons, carnets, paroissiens illus-
trés, éventails anciens et modernes. 

CADEAUX DE MARIAGE. 

AU PETIT DUNRERQUE. Mén̂ T^c^de^ 

de Richelieu, 91. Grand dépôt de gants Jouvin, spécialité de 
mouchoirs unis, brodés et à vignettes ; nouveautés en cravates 
cols, fichus, foulards, bretelles, éventails, bourses, sachets etc! 
Jolies fantaisies pour dames. (English spoken.) 

mètres 321 millimètres 

5,000 francs. 
5,000 
5,000 
5,000 
5,0o0 

MALADIES DE LA BOUCHE. dSScoS:!;Tt 
et M. DE VELLUIRE , rue de Provence, 61, de 10 à 4 heures. 

m IY HfATTD dentista, 4, faubourg Montmartre, à Pa-
ll AluUUft, ris, inventeur breveté (sans garantie du 

gouv.) du STUC PLOMBAGE , pâte blanche comme la dent, qui s'y 
adhère complètement et durcit en cinq minutts. Son emploi 
est surtout d'une utilité précieuse pour les dents du devant 
qu'il évite souvent de limer, en leur rendant leur blancheur 
primitive. — Inventeur des dents OSANO -CRISTALLINES se 
posant sans extraction des racines et sans plaques pivot' ni 
crochets métalliques. ' 

(5839) 

Versailles. 

MITCAH 1 BUVAIDC Etu Je de M« POUSSET , avoué à Vcr-
lUAloUll A DÎlZlUnà sailles.ruedes Réservoirs, 14. —Vente 
en l'audience de9 criées du Tribunal civil de première instance, séant à 
Versai les, au Palais-de-JusIice, 

D'une Maison et dépendances, situées à Bezons, route d'Argenteuil, 
canton d'Argenteuil, arrondissement de Versailles (Seine et-Oise). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 3 juin 1847, heure de midi. 

PIANOS. 

.'adjudication i 
Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 
10,000 francs. 

Spécialité pour la fabrication des pianos droits. 
Vente à 30 p. 0/0 au-dessous du cours, au compt. 

Garantie de cinq ans. S'adresser au magasin de pianos de M. 
CLCESMAN , 23, rue Cadet. 

ÇïTÇPPNQftïB M
'LLF.RET , élastique, sans sous-cuisses, ni 

uliul £lHoUlu boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur M'Ueret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1. 

AUTORISÉ pour les maladies 
récentes ou négligées, les 

DARTRES , les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS du SANG , notice. La bou-
teille, 6 fr. — CHAULE , pharm., rue Neuve-Vivienne, 36. (On 
expédie contre remboursement.) 

DÉPURATIF VÉGÉTAL 
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AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

il «mi DES QUATRE PARTIES DU MONDE 
laABIIiïiEIlIEXS COWFECTIOJSTJIÏES e* sur mesure. — Prix fixe invariable marque en chiffres connus 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

US1NS A VALEUR. A 

PARUS aUED £S£0Q(JtLUES .4- AUX ARMES DES QUATRE GRANDES PUISSANCES , 
Maison centrale à MONDICOURT (Somme) succursale à PARIS, rue des Coquilles, 4, (près ÏHôttl-de-Ville). 

CH0C0L 
FAIRE DU BON ET AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, 

elle est la question économique dont on cherchait depuis long' 

F RÈRES ET C 
IE 

mps la solution. Préoccupés de cette pensée, MM. IBLED frères 
O ont conçu l'heureuse idée d'établir, au centre d'une population |de-\ ille, une seconde usine à vapeur où les 

nombreuse où la main-d'œuvre cl à très bon compte, une vastejvenir se convaincre des avantages qu'offrent les produits de leur 
usine qui n'a à redouter aucune concurrence. Ils viennent d'établir (fabriques sous le double rapport de la qualité et du bon marché, 
à leur dépôt central, à Paris, rue des Ccqiiilles, i, près de rilftte!-| 

:onsommatêiïrs peuventi Dépôt chez MM. les Pharmaciens. Droguistes et Epiciers. 

Le 3 mai 1847, les actionnaires de l' ATLANTIQUE, compasnie d'as-
surances maritimes, réunis en assemblée ecnérale au siège da cetle so-
ciété, rue Notre-Dame-des- Victoires, 36, à Paris, ont décidé à l'una-

nimité : . 
1° Que la société l'Atlantique serait dissoute à partir dudit jour 3 

mai 1847; 
2" Que la liquidation serait faite par M" Blanche!, avocat, lequel, en 

tant que de besoin, se ferait assister de MM. Loizot, négociant, demeu-
rant a Paris, passage de l'Ancre, et Desgrée du Loti, demeurant égale-
ment à Paris, rue de la Madeleine, 21; tous les deux principaux action-
naires de l'Atlantique ; 

3° Que le siège de la liquidation aurait lieu au domicile de M« Blan-
chet, savoir : jusqu'au 1"' juillet 18S7, rue Sl-Honoré, 353, et, après le 
I e ' juillet, rue St-Lazare, 125. 

C. BLANCHET. 

La compagnie anonyme d'assurances contre l'incendie LE PALLA-
DIUM, dont le siège est à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 40, 
place de la Bourse, autorisée par ordonnance royale en date du 7 novem-
bre 184t , venant d'obtenir une nouvelle ordonnance en date du 29 avril 
dernier, qui élève son capital social à cinq millions de francs, convoque 
en assemblée générale extraordinaire, suivant la prescription qui lui en 
est faite par celle dernière ordonnance, tous ceux de ses actionnaires an-
ciens et nouveaux, titulaires de six actions au moins, pour le 22 mai 
-courant, à midi précis, au siège de la société, à l 'effet d'élire trois mem-
bres nouveaux pour compléter le nombre des membres du conseil d'ad-
ministration porté à douze par les Statuts modifié». 

Par conventions verbales du 4 niai courant. M m « veuve VEILLARD, 
a vendu son fonds de marchand de vins par elle exploité, 20, boulevard 
Montrerai, à Charonne, à M. Roulay, tourneur en cuivre, rue Traver-
sière-Saint-Antoine, 21, aux clauses et conditions faites entre eux. 

YEILLABD. 

c 20 
celle Saint-Joseph. 

120 FEUILLES 
PAPIER A LETTRE. 

_ GLACÉ SUPERFIN, 40, 60 

el 75 c; ENVELOPPES, io c. le cent, CI.ACÉBS , 60 c. — 

Papier écolier, 2 fr. 50 c. la rame; satiné, 3 fr. — Botte 

de cire Irès One, 6 bâtons, 40, 50 et 75 c. — CRAYONS, 

30 c. la douzaine. — Rue Montmartre, 142, ou coin de 

^ SAVON DE 

GUIMAUVE 
trois. — CRÊMK D'HEtSE, 

CNES (le M. OBERT. 

Ce VÉRITABLE SAVON, si pré-

cieux pour la peau, ne se vend 

que chez BLANCHE, parfumeur , 

passage Choiseul, 18. — Eviter la 

 Ivonlrefaçon. 2 fr. le pain; 5 fr. les 

nfaîllible contre les rides, 3 fr. — Dépôt des PEI-

FOURNEAtiX ECONOMIQUES 

de Victor Chevalier, 

propres aux maisons bourgeoises, pensionnats, reslau-

rans, cates, maisons de santé, etc. — Plus de 100 de ces 

appareils, variant de formes, de grandeurs et de prix, 

sont en magasin à la fabrique d'appareils de chauffage, 

place de la Bastille, 232.Dépôt,r. Montmartre, 14 . (Aff.) 

VINAIGRE 

de toileîte 

DE LA Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et BAFRAICHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l 'eau de Cologne et 

toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette- il 

est plus riche en principes aromatiques et balsamiques ; 
son odeur est plus Cne et plus suave. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 
les mains, le visage et toutes les parties du corps (quelques gouttes 
par verres d'eau), il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides et 
efflorescences. Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique, 

BAINS, rjn bain dans dans lequel on ajoute le quart ou la 
moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les 
démangeaisons, redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pov.r la bouche [six à huit 

gouttesdans un verre d'eau), il raffermit les gencives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. 11 convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche anière, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs , auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAMES. Ses qualités toniques et balsa-
miques le rendent inappréciable pour les soins journaliers <:t les 
usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 

de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

«* ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES. 

I Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitem. les malades , qui fréquentent les spec-
tatcles , les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, à 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migraines, 
aux maux de cœur, aux étouffements, aux syncopes. Il assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 

r
espiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme. 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. le flacon. 

Paris , Entrepôt genér., r. J .-J. Rousseau , S. 
Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé-

daille dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti-
quette porte également la signature.ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
k comme contrefait. 

APPROUVÉES PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

D 'après le rapport Académique, ces dragées sont préférables à tous les fer-

rugineux connus, et les médecins les prescrivent dans le traitement des pâles 

couleurs, de la faiblesse et de la plupart des maladies des femmes. — Chez 

LABELONYH, ph., place du Caire, 19, el dans presque loules les pharmacies. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Pans, maître en pharmacie, ex-pharmacUn des 

hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 

médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les gnérisons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 

avait à désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problême d'un 

traitement Bimple , facile , et , 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du D* ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. préparations mercurielles 

Rue Montorgueûl, 21. 
Consultations gratuites tous les jours, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

... , ,n 'M ,(- r 'OrUu constata 1 too « . 

Médaille d'argent.
 alé

«»<> UpiJjjJk. 

tes montres, 5 fr. - ReVEILLE-M^™^'"'* ̂  *' 

MEDICAL pour la vitesse du pouls 

position de 1834. 

MON rRES 
.Rev

E
.tL

E
-SE

^'S?^ 
IHfc »■«»" <■-- •- '"esse du pouls, 6 fr' * -COto!**» 
IIÏ Chez H ESRI ROBERT, rue du (•„'„ « , 

VINAIGRE 
AROMATIQUE DE 

t2 e art - T/ïnej sa 1 
SULLY 

| y*. ,,M..g<v, « •>«.<,>. io»wu u.en Supérieur ,„» 

jUologm;. et que tant rte contrefacteurs ctrerchtnt 1 • *• 

jaujourd'bui le cosmétique le plus distingué
 e

i u J "" 

Ipoar tes soins délicats de la toilette des dame*, li rafra! 

(plit la peau i laquelle il rend son élasticité $* il enlèvï 

calme le fcn du rasoir et dissipe les' m,,,!,^
 b 

Saint-Honori, à Pans. - \ % ÙTl de 

 - - 'L tc l 'OCOII 

«crev 

M» , rue 

lÈSiCATOIRES. PAWSEHtEJST PARFAIT. 
T«,ïX«t.«s Iu-j»«"«"tlrtel, <L'<»t!n>re»**'K, f-errrbrAii, 
Paris, Montmartre, 78; en prov,, dans les pharmacies. 

Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrages 

scientifiques, seul et unique inventeur des DENT» OSANOB.ES 

INDESTRUCTIBLES , posées sans crochets ni ligatures.—Râteliers 
comvlets livrés en a* heures. — 270 . ». ST-HONORE. [Affranchir.) 

Depuis longtemps l'usage de la PATE et du Slliop dexTîTp 
l'ran;e et à l'étranger ; le répulalion dont ils jouissent est r T '"

1
l"

,lai
l 

:etsur les approbations des prolesseutï M ""leur 
^reconnu une SUPÉRIORITÉ manifeste suri,,

 l
,
acul

"ilt 

PUISSANTE EFFICACITE 

médecine, qui leur on 

pectoraux. ENTREPOT, rue Richelieu, 26, à Paris. e sur tous l
es auirti 

|« fECTION TANNIN, 3 fr. Bien préférable auconahoT 
1IU bèbe. — Pharmacie, faubourg Saint-Denis, 9.

 P U el
 "> «»-

»»M«rJ,^ïî*;; MALADIES SECRETES p ' 

A H N 0 N C E S 0 M I B U S. 

PLUS DE GLACES TACHEES 
gar. du gouv.) E NTREPÔT el réparation de vieilles ( 

seul qui résiste à l'humidité, Fabrique de cadres, 7, faub. du Temple, Paris. 

Par le procédé inaltérable 

A. ANGKR , breveté t sans 

gar. du gouv.) ENTREPÔT et réparation de vieilles glaces. Ce procédé est 1« 

M LEBLANC, avocat, se charge spe-

IM. cialemeut, à ses risques et périls, 

de toute* les réclamations en matière 

d'expropriation pour cause d'utilité 

publique ; il ne prend d'honoraires que 

sur la différence qu'il obtient en sus 

des oifres faites par la ville ou par les 

sociétés de chemin de fer. Ouai m 
Fleurs, 2 , de dix à deux *" 

i LOUER , rue Vivienne, Si un
 lrtl 

belapparl?mei]l,près!
l
.Wuleïirii 

P"5 ï*''' °„
fra

.""
s
-Trois oltamlmsi 

coucher, s-lle a manger, deux UVK 

etc. — S'y ad.- o ser. 

mo»»««i«"«*f». 

ÏENTf.S PAR ABTORÏTÊ CE JUSTICE. 

Etude de M* DÉTRÉ, huissier, rue du 

Temple, 94. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le samedi 8 mai 1847, a midi, 

Consistant en glace, pendule, commode, 

sectétaire, fauteuils, table, etc. Au compt. 

(5836) 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

4e la Bourse, 2, 

Le samedi 8 mai 1847, a midi, 

Consistant en bureau, fauteuil, table, ar-

moire, chaises, rideaux, etc. Au comptant. 

vaut acle passé devant ledit M« Frotlin, le il 

mars 1847, qui était ain«i conçu :« l a sn-

ciélé est cOHStituée à partir du jour où la 

totaliié des actions formant le fonds so :lal 

est souscrite. Celte constitution est consta-

tée par un acte dressé à la suite des pré-

sentes, et pubbée conformément à la loi. En 

s de non constitution, il est prélevé deux 

dixièmes de la valeur nominale des actions 

souscrites pour couvrir les frais d'organisa-
tion; ■ 

A été modifié par M Louis-Joseph-lIippo-

ly te Auroux, gérant de iadile société, de 

meurant à Montmartre, près Paris, rue de ; sous la raison J. Domange et C
e
, et la FOCiété 

l'Abbaye, 4, etrédigédela manière suivante: i fxislant sous la raison» Richer et C», pour 

La société est constituée à partir du jour où l'entrepr ise des vidange". 

ERRATUM. — Dans l'annoace de société 

insérée à la Gazette des Tribunaux du 30 

avril dernier, tous le n° 7639, après Tenon 

cianon des noms et Uu domicile de M. T11I-

IÎA ULT il faut lire : Et M. Louis-Juins MAR-

TIN, aussi négociant , demeurant à Paris , 

susdite rue Vivienne, 14. (7653) 

a totaliié des actions formant le fonds 

cial est souscrite. Celte constitution est con-

laiée par un acte dressé à la suite des pré-

sentes, el publiée conformément à la loi. » 

(7655) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

double i Paris, le 28 avril 1847, enregistré; 

M. Maurice LEVEN, tanneur, demeurant à vidanges. 

Paris, rue de Lourcine, 15: ] La société est en nom colleciifè l'égard de 

Bt M. lsaac LEVEN son (ils, employé chez : M. Richer, qui en sera le seul géraat r< spon-

lui et dt meurant avec lui; i sable, et en commandite à l'égard des a so 

Par acte sous signatures privées, fait dou 

Me à Paris, le 23 avril 1847, enregistré le 24 

avrii suivant, 

M. André FRAPPA, négociant, demeurant 

à Paris, rue du Temple, 110; 

Et M. Constantin GUMOWSKI, employé 

demeurant à Paris , rue Foutaine-St-Geor-

^(ïot
6
 formé une société en nom collectif 

dont la durée sera de quatre ou six années, 

qui commenceront à couiir le i" septembre 

1847, pour iinir le i" septembre 1851 ou le 

i«r septembra 1853, en avertissant six mois 

d'avance. 

L'objet de la société est le commerce des 

chapeaux d î paille, tresses de paille et tout 

ce qui tient à cette partie. 

Le siège de la société est situé i 

rue Bourbon-Villeneuve, 34. 

La raison et la signature sociaie seront 

André FRAPPA et C«. ■ 
Chacun des associés gérera et aura la su-

rnature sociale, mais no pourra l'employer 

que pour les affaires de la société. 

André FRAPÏX, ' 

Paris 

C. CUMOWSK.I. (7656) 

D'un acl^ passé devant M« rhilippe-Atha 

nase iseaufeu, qui en a la micule.el M» Phi 

libert-Louis-Réué Turquet, son collègue, no 

taires à Paris, les 23 et 21 avril 1847, portant 

la mention suivante : enregistré à Paris, trou 

sième bureau, le 3 mai 1847, folio 48, verso, 

case 5, reçu 5 fr. et 50 c. pour dixième, signé 

J"avre ; 

Entre . 

M François-Marie DELESSERT, vice-pré-

sident delaChambre des députés, demeurant 

à Paris, rue Montmartre, 17S ; 

Et Ai. Ahraham-Gabriel-Marguerite DELES 

SERT pair de France, préfet de police, de-

meurant à Paris, rue de Jérusalem, hôtel de 

la Préfecture de police ; 

.Ayant agi tous deux conjointement en qua 

iité de légataires universels de M. Jules-Paul-

Benjamin baron Delessert, leurfrére, décède 

en sa demeure à Paris, rue Montmartre, 176 

le i"' mars 1847, d'une part; 

Et M. Kaaile QUERNEL, contre-maître raf-

lineur, demeurant à Passy, quai de Passy 

n" il ; 

M. Louis-Adolphe Jean RIC1IKR, entrepre-

neur drt vidanges, demeurant à la Peti'e-Vil-

K ta, route d'Allemagne, 62 ; 

M. Jean-Marie HUft'l), entrepreneur de vi-

dange, demeurant à la Peiite-Villett?, rouis 

d'Allnnag^e, 6 i ; 

Géra us responsables, ei deux associés com-

manditaires de la société formée FOUS la rai-

son RICHER et CE , suivant acte passé devant 

M
e
 Bournet-Vsrron et son collègue, notaires 

â Paris, ie 20 mars 1 845, d'autre part ; 

Ont établi 1 s statuts d'une socié : é réunis-

sant en une seule la société existant alors 

Cette nouvelle société a pour objet l'ex-

ploitation des vidanges par tous les procédés 

généralement quelconques, la vente ou loca-

tion de tous appareils, la îabneation et la 

rente des poudielUs et antres engrais, l'ex-

ploitation de tous les procédés de désinfec-

tions, et généralement de tout ce qui peut 

avoir quelqu'analogie avec le commerce des 

Il na pouira jamais contracter aucun t-m-

p-unt. 

Il y aura un conseil de gérance composé 

de cinq membres choisis parmi les fondateurs 

de ladite société, et associés commanditaires 

qui conserveront cee fonctions pendant la 

durée de la société. 

C -î conseil, sans s'immiscer dans les rap-

ports avec les tiers, contrôlera -et survei'l-ra 

la gestion intérieure et extérieure du gérant, 

1 1 la comptabilité, de la manière et dans les 

termes fixés audit acte de sociélé. 

Pour extrait : Sigié OUTRERON-. (7658) 

Ont lormé entre eux une société ayant 

pour objet la fabrication des cuirs el toutes 

' s opéraiions se rattachant i l'état de tan-

neur. 

Cette société a été formée pour six ans, 

pour remonter au i'r
 janvier 1847 et finir le 

■■janvier 1853. 

Il a été dit que la raison et la signature 

so;iales seraient LEVEN et fils aîné; 

Que chacun des associés aurait ia signa-

ture sociale, mais qu'il ne pourrait en faire 

usage qu» pour les affaires de la société; 

Que le siège de la société était situé à Pa-

s, rue de Lourcine, 15; 

M. Leven père a apporté et mis en société 

la tannerie par lui exploitée a Paris, rue de 

Lourcine, 15; 

La clientèle et l'achalandage attachés au-

dit établissement; 

Le matériel servant à son exploitation; 

La jouissance, pendant toute la durée de 

la société, du bail des lieux 04 s'exploite la 

anoerio de M. Leven père; 

El loules les marchandises et autres va-

leurs composant l'avoir de M. Leven père. 

De son côté, M. Leven fils a mis en so-

ciété une'somme de 8,CO0 francs, qu'il s'est 

obligé de verser dans la quinzaine, et sur 

laquelle il a été dit qu'il pourrait prélever 

2.000 francs pour les besoins de son instal 

ation. (7649) 

D'un acle reçu par M« Outrebon et M' 

Desprez, notaires à Paris, le 27 avril 1847, 

enregistré, 

Il résul te que ; 

M. Jacques DOMAXGE, entrepreneur de 

vidanges, demeurant à La Petite -Villette. 

rue da Meaux, 18, 

Ancien gérant de la société formée pour 

l'exploitation d'une entreprise de vidanges 

sous ia raison sociale Jacques DOMANGE et 

C«, suivant acte passé devant M» Desprez et 

M" Outrebon, notaires 4 Paris, les 2o et 30 

décembre 1845, et autorisé a l'effet de l'acte 

dont est exlrait, aux termes d'une délibéra-

tion de l'assemblée générale des actionnai-

res de ladite société, en date du 13 avril 

1847, 

A déclaré que, par suite de la démission 

qu'il avait proposée à l'assemblée générale 

des actionnaires de ladita société, tenue le-

dit jour 13 avril 1845, el quia été acceptée 

Parade scus seing privé, fait double à 

Paris, U 30 avril 1847, enregistre le 3 du 

nois de mai, par Léger, qui a reçu las 

droits; 

La société formée à Paris, sous la raison 

MOLINIÉ père et C», le 25 octobre 1846, 

entre M. Joseph-Vincent MOLINIÉ père, et 

M. Ferdinand V1EULES, mécanicien, dont 

la siège était à Paris, rue des Trois-liornes, 

15 ter, pour l'exploitation de divers brevets 

d'invention pour un système de régulateur 

el de vannage, qui devait expirer le 31 oc-

tobre 1852, a été dissoute d'un commun ac-

cord entre les parties, à partir du 30 avril 

1 845. M. Molinié père est seul chargé de la 

liquidation des affaires de l'ancienne société, 

au siège, rue des Trois-Borues, 15 ter. La 

liquidation devra êiro dose dans quatre 

mois, de ce jour. 

D UBERTEIX , teneur de livres, 

15, rue des Deux-l'ortes-St Sauveur. 

(7650; 

M. jean-Raotisle-Joseph QUERNEL, rafli- !
 par

 |
&

dii,
e
 assemblée, et par suile de la'fu 

neur, demeurant à La ydlette, rue de Flan-
 sion

 p
r0

j
8
lée entre cetle société elia sociélé 

" R1C11ER et C" 
dre 97 patenté pour l'ahné3 1847, à la date 

du 1" février de ladite anaée, sous le nu-

méro 194; -
Et M. Auguste QUERNEL, employé, iz-

meuraut à Lu Villetie, rue de Flandre, 97 ; 

Tous irois conjointement, d'autre pari; 

Il appert: 

Que la sociélé qui a existé défait sans rai-

son sociale entreM. Jules-Paul Benjamin De-

lessert, et MM. Quernel, pour l'exploitation 

d'une raffinerie de sucre â La Villette, rue 

del landie, 79, a élé dissoute le i'
r
 mars 

4847 par suile du décès arrivé ledii jour, de 

M Delessert l'un des aSFOciés; 

Et due la liquidation de cette société étant 

terminée, wutes les opérations à partir du i" 

.avril 1847 , «ont pour le compte personnel 

de MM. QuerpeJ. 

Pour extrait, Signe BEABFEC (7651) 

D 'un acte passé devant W« Frotlin et son 

collègue, notaires à Paris, le 26 avril 1847, 

*fitwei;isiré; , 
41 ^npert que l'article 23» des statuts de 

la soci-c le .VUKOUX et C«, dénommée la Blan-

c hisserie générale de la Seine, el établie sui-

Ladito jociélé Jacques DOMANGE et C» 0 

élé dissoute purement et simplement , à 

compter dudit jour 13 avril 1847, pour les 

effets de la dissolution remonter au i" jan 

vier 1847. 

Par suile de la fusion projetée entre la 

sociélé Jacques Domange et C« et la société 

Richer et C E , il a été dit qu'il n'y avait pas 

lieu de procéder à la liquidation, et par con-

séquent de nommer de liquidateur. 

Pour étirait. Signé OI;TREBO(«. (7557) 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 

Paris, le 30 avril 1847, enregistré en la même 

yille le même jour, folio 4, recto, cases 6 et 

7, par le receveur, qui a perçu pouf droits 

5 franes 50 centimes; 

Il appert que M. Anthelme NOVEL, négo-

ciant, demeurant gare d'Ivry. 15, commune 

d'ivry, déparlement de la S ine; M. Jean-Ma-

rie JÙNiEK, négociant, demeurant à Paris, 

rue de Slokholm, 10; et le commanditaire 

dénommé audit acle; 

Oui formé une société en nom collectif à 

l'égard des deux premiers, et en comman-

dite a l'égard du troisièoie, ayant pour ob-

jet le transport sur Paris, par relais de postes 

et par chemins de ter, des salaisons et de la 

marée provenant des ports de mer, et le re-

tour des marchandises de Paris, pour ces 

ports de mer el les villes intermédiairi.s. La 

durée de celte société a été lixée à cinq an-

nées, â partir dudit jour 30 avril 1847. Le 

siège de la société esi lixé à Paris. 

La raison sociale est NOVEL, JUNIER et 

C', et la signature sociale, qui se compose 

des mêmes noms, appartient à chacun des 

asîociés-gérans, qui sont MU. Novel et Ju-

nier ci dessus dénommés. Ils ne peuvent en-

gager la société qu'en signant tous les deux 

de ia signature sociale, dont ils na peuvent 

user que pour les affaires el opérations ce 

ladite société. Le montant de la commandite 

est de la somme de 20,000 francs, qui a élé 

versée à MM. Novel et Junier. 

Pour exlrait. 

Les associés-gérans. 

NOVEL JUKIER . (7654) 

comsanditaires dénommés à l'acte dont 

es' extrait, et des'autres propriétaires sous-

cripteurs ou cessionnaires d'action,. 

1*1 a été dit : que la société commencerait à 

partir du 15 avril 18S7, et que ses effets re-

monteraient au t«
T
 janvier de la même année. 

Qj'elle finirait le 31 décembre 1896. 

Que le siège principal de la société serait à 

la petite Villette, près Paris, rue d^i Meaux, 

18, el ses bureaux à Paris, boni, vard Saint-

Martin, 14, el boulevard Montmartre, 4. -

Que la raison et la signature sociales se-

raient RICHER et C
B

, et que la société pren-

drait la dénomination de : Entreprise géné-

rale des vidanges inodores , et bourrait y 

ajouter celle de : Anciennes sociétés J. Do-

mange et Richer réunies, Richer et C
e
. 

Le fonds capital de la société a été fixé à la 

somme decinq millionsde francs, représentés 

par 10,000 actions de 500 fr. chacune, et il a 

été convenu que les actions seraient, au 

choix des actionnaires, au porteur ou nomi-

natives. 

La sociélé J. Domange et C" a apporté à la 

société nouvelle, savoir : 1° divers immeu-

bles sis à la Pelite-Viliètté, près Paris, rue de 

Meaux, 18, qui lui apparti, unent d* la ma-

nière indiquée 4 l'acie dont est extrait ; 2" les 

breVeis, marchés, matériel, ustensiles, clien-

tèle, et valeurs énoncés audit acte. 

Cet apport a eu lieu moyennant 6,000 ac-

tions au capital nominal de 500 fr. chacune, 

représentant ensemble la somme de trois mil-

lions de francs. 

Ces actions seront attribuées 4 *L Do-

mange, ainsi qu'aux associés command, taires 

et autres aclionnaires de la sociélé J. Do-

mange et C
e

, dans la proportion en nombre 

d'actions possédées par chacun d'eux. 

La sociélé Richer et C« a, de son côté, ap-

porté à la nouvelle société, savoir : 1° les 

matériel, ustensiles, clientèle, traités, mar-

chés, les brevets et procédés lui appartenant ; 

2» et un fonds de roulement montant à la 

somme de 395,000 fr. 

Cet apport a eu lieu moyennant 4 ,ooo ac-

tions au capital nominal de 5oo fr. chacune, 

représentant ensemble la somme de deux 

millions de francs. 

Ces actions seront attribuées à MM. Richer 

elllund, et aux associés commanditaires Je 
ladite sociélé, dans la proportion du nomb.e Jugemens du Tribunal de cornpierce de 

d'actions pos édees par chacun d'eux. I Paris, du 29 AVRIL 1147 , qui déclarent 

Outre les 10,000 sciions dont il a élé parlé la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ci-dessus, représentant un capital de cinq ment l'ouverture audit jour: 

millions de francs, il a été créé 2,000 actions |>es Biles REM Y sœurs îllyacinthe et José-

le vins, rue delà Michodière, 25, nomme M. 

Gallois juge-co.nrnissaiie, i% M. isrcuiilaid, 

rue du Tiévise, 6, syndic provisoire (M' 7.27 

dugr.); 

Du sieur V10N (Jean-Pierre-F.mile), nég. 

en vins, rue c'Enjhitn, 21 bis, nomme M. Le 

Koy juge-commissaire, et M. Pellerin, rue 

L pelletier, 16, syndic provisoire (N° 7128 du 

gr-J; 

Du sieur POULAIN (Auguste-Marie), mdde 

nouveautés, rue Sl-Victor, 78. nomme M. 

Cbarenton jugo-eommissaire, dM. Battarel, 

rue de Bondy, 1, syndic provisoire (N
u
 7130 

du gr.); 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal àe 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Lu sieur BASSOULLET ;jules\ commiss. 

en marchandises, ruo du Petit Carreau, 30, 

le il mai 4 1 11 ure ̂  7 h 7 du gr..
1
; 

Du sit ar GILLES 'Jesu-Alfr d), commiss. 

en marebandis'. s, rue de Mulhouse, 7, le 12 

mai à 2 heures (S* 6S69 du gr.); 

De Dlle PERRIN, mercière, rue Montmar-

tre, 178, le 10 mai à 10 heures (N° 7124 du 

gr-); 

Du sieur BIGOS (Jule»), faï-ncicr, rue de 

la Limaca, S, le it mai 4 9 heures i|2 

7103 du gF.); 

Des sieurs KELLY et GONTI1ET, commiss. 

en marchandises, place de la Bourse, 12, le 

ic mai a 3 heures <N" 7097 du gr. ; 

Du sieur GOSSART (Clément;, loueur de 

voitures, rue des PétuVs Ecuries, 35, le 12 

mai à 1 1 heures (N« 7120 du gr. ; 

Du sieur CHF.VRIER (Antoine), mi de vins-

traiteur, 4 La Villette, le 12 mai 4 11 heures 
(N° 712) du gr.); 

Pour assister '1 l'assemblée dans laquelle 

M. le juge- commissaire doit les consulter 
lanl sur la composition de l'état des crèan-

;iers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteur" d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffa leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

M2 (K< 

'â'ri"»t>iml «S» c, «»iis'i»i, £ , < , «,
1 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

D'un acte reçu par M" Outrebon, qui en 0 

minute, et M« Bournel-Verron, notaires 4 Pa-

ris, le 28 avril 1847, enregistre; 

Il résulte que : 

M. Jacques DOMANGE, entrepreneur da vi-

danges, demeurant à la Pelite-Villette, rue 
de Meaux, 18 ; 

Aucien gérait de la société formée pour 

l'entreprise des vidanges, sous la raison so-

ciale J. DOMANGE et C", par acte passé de-

vant 1I« Desprez et M« Outrebon, notaires 4 

Paris, les 20 et 39 décembre 1845, d'une 

part; 

de 500 fr. chacune, formant un fonds d'un 

million de francs, et destinées 4 former un 

fonds de réserve. 

C» , 2,000 actions pourront être fractioi -

nées on coupons de 250 fr., et émisés sous le 

titre d'actions de propriétaires. 

La société sera administrée par M. Ri .'lier. 

phine), mdes de modes, rue Geoffroy-Marie, 

i4, nomme M. Ferlé juge -commissaire, et M. 

Tiphai n -, faub. Montmartre, 61, syndic pro-

visoire (N° 7105 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 4 MAI 1847, qui déclarent la 

qui sera «ëûlïéVantTes'ponsabïê.UTqûï aura' ouverte et en fixent provisoirement 

seul la signature sociale. l'ouverture audit jour ; 

Le gérant ne pourra faire usage de la si- ' De la société Tb. PARQUIN et C, fab. de 

gnature sociale que pour acquitter lous mé- plaqué, rue Popincourt, 74, nomme M. 

moires, travaux, mandats, billets ou autres George jeune juge-commissaire, et M. Iltiet, 

valeuisreirjuiïa, en paiement à la société, ou rue Cadet, 1, syndic provisoire (N° 7 1 18 du 

pour tes endosser s'il est nécessaire, ou les gr.); 

négocier pour lotit ce qui sera relatif 4 la
 Du sie

,
lr M0NKERAT

 (nilaire), boulanger, 

correspondance el 4 la comptabilité, pour si- à Helleville, rue des Couronnes, 5, nommé 

gnerlo .s traités et marches concernant la „ Rousselle charlard juge-commjssaire, el 

sociétt, enlin pour lout ce qui constitue la Defôix ruo St-Lazsre, 70, syndic prôvi-
geslion etl adminiUrationdesesaflairesdans .

 so
ire (N» 7126 du gr.,; 

^TTOtè̂ Mgnïlures données en dehors de
(
 Jugemens du Tribunal de commerce de 

ces conditions, notamment celles qui au- J«, du S sut 1847 qui déclarent la 

raient pour but la création de billets ou au- faillite ouverte et en fixent provisoirement 

très valeurs analoguoi, n'engageront que \a t ouverture audit jour : 

g rant.
 1

 Du sieur DESSIAUX (Edme Nicolas), md 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOUSSOT (Honoré
1
, md de vins 

à Fonleuay-sous-Bois, le 12 mm 4 12 heures 
(N" 6921 du gr.); 

Du sieur CO.ViBALU7.IEU ( Pierre-Benja-

min), commiss. en marchandises, rue St-

Roch-Poissonnière; 6, le 12 mai à 12 heu-
res (N" 6957 du gr ); 

Du sieur BRU.XET (Honoré), laveur de lai-

nes, i St-Deuis, la 12 mai 4 a heures (N»69u5 
du gr.); 

Du sieur COLIN (Auguste), anc. tailleur, 

rue Vivienne, 49, le 12 mai à n heures tN» 
2389 du gr

v
; 

Du sieur MICHEL (François), fab. d'articles 

de Paris, rue Neuve-St-Maitin, 24, le 11 mai 

à 1 heura (N
1
 6995 dugr.); 

Du sieur CORXOA ULT (Charles-André), md 

de papiers, rue Coq-Héron, 3 bis, |o)2 mai 

4 3 heures (N° 65,09 du gr.); 

Du sieur VANHECKK (J >an-I"rarçois), mai 

Ire d'hôtel garni, rue SI Tfcomas-iiu Louvre, 

15, le 12 mai à 2 lu ures (N» 67 17 du gr.); 

Du sieur FRIGERIO (Joseph-Antoine Pier-

re-Marie), ébéniste, rue du Roi de-Sicile, 54, 

le 12 mai 4 12 heures (N" 6833 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances rcm'eltept préaiablemeid 
leurs litre» 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NOËL (Nicolas-Simon), bonne-

tier, à la maison centrale de Melun, demeu-

rant 4 Paris, rue de Venise, 4, le 12 moi 4 9 

heures i\l i,N" 5382 du gr.); 

Du sieur LAPORTF, (François), commiss. 

de roulage, rue d'iiogliien, 29, le n mai 4 1 
heure (N° 66 J 4 du gr. ,; 

Des sieurs LAPORTE et DELACROIX, ont 

de roulage, rue d'Enghien, 29, le u mai 4 1 

heure (X" 6852 du gr.). 

Du sieur PASZIUEWICZ, horloger, rue de 

La Harpe, 51, le 12 mai 4 1 heure (N» 6519 
du gr.); 

Du sieur PEKNET (Jacques-Ernest), fab. 

de cartonnages, rue St-Marlin, 33, le 12 mai 

à 2 heures (S» 6S45 du gr.;; 

Du sieur LEVRIEN 1 François-Théodore), 

bonnelier, rue du Chaume, 19, le 12 mai 4 

1 1 heures (K° 6834 du gr.); 

Des sieur LAFELILLE et femme, anc. res-

taurateurs, à Choisy-le-Roi, le 12 mai à 9 

heures l|2(N 647» dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la tàillite et délibérer sur la formo-

du concordat, ou, s'il y a lieu, s"1 enten 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, lantsur les 

faits de la pestion aut sur t 'utilité du wvin 

ien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que tes créanciers 
«connus. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités .: produire, dans le Jèla. dt 

'inçt jours, à Jaler ùe ce jour, leurs titres tn 

créances, accompagnés d on bor.Ureav. sur pa 

p^er timbré, indicatij Ues sommes à réclamer. 

MM. les créanciers t 

Du sieur BOINON (Antoine), md de vins-

restauraleur, à La Villette, entre les mains 

de M. Haussmann, rue Sî-llonoré, 29c, syn-

dic de la faillite (N° 7«60 du gr. ; 

Du sieur DUGIED (Hippolyte), md de cu-

riosités, rue d'Anjou-St-llonoré, 58, enlre 

les mains de M Uenin, rue Paslourel, 7, syn-

dic de la f.-illite (N»7«49 du gr/; 

Du sieur LOUBAT, md d'épicerie et fruits 

secs, rue Sle-Opportune, 7, entre les mains 

de M Lefrançois, rue Louvois, 4, syndic de 

la faillite (N° 7015 dugr.); 

Du sieur BRESSON aîné (Denis), md de 

vins-traiuur, barrière du Combat, 3, entre 

les mains de M. llenin, rue Pastourel, 7, syn-

dic de la fa.lhle (N- ;o4o du gr.); 

D s sieurs F. MALTESTE et C«, impri-

meurs-lithographes, sociélé en liquidation, 

le sieur F. Mahesle tant en son nom person 

nel que comme ancien gérant, et mainte-

nant liquidateur, rue des Deux-Portes-Saint-

Sauveur, ta, entre les mains de MM. Hen-

riounet, rue Cadet, 13, et Didol, rue du 

Cherche-Midi, 76, syndics de la faillite (N° 

6963 du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

Ici du 2% mai 1 3 31t. être procédé à la vérifi-

ciîton des créances , qui commencera immé-

d atement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers corn posant l'union delà 

îaillite du sieur PETIT (Charles-Auguste-

Pierre), ancien boulanger, rue du Four-

S lini-Germain , n. 8 , sont invités 4 se 

rendre, le 12 mai 4 2 heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

àl'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donnar décharge do leurs fonction», el 

donner leur avis sur l'excusabililé du failli (N» 
5199 dugr.). 

MM . les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur DAV10 (Jean-Alexandre\ 

fabricant de toiles cirées , 4 Montrquge', 

font invités à se rendre, le 12 ma; à 9 

heures i[2, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour, 

coulormémen! 4 l'article 537 de la loi du 28 

mai 1838, entendre le compte défin lit qui 

sera rendu par les syndics, le débattre, le 

dore et l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions el donner leur avis sur l'ex-

cusabililé du failli (N» 6S02 du gr.). 

ci ne — Cirault, rt:d ie vins-traiteur, clôt 

— Calotte (ils, oég eu vins, id. - .«
 m 

et C
e

, limon <dieis, redd. de comphs 

MIDI : uegouge, rut de pava,!-, sjiid -

Moyon, md d'okjus d'ans, eonc - Giie-

rin, anc. commis-, in maicli.n lises, élût 

— Liébaut, conliseur, id.- Lenfaat, com-

miss di ronhg- el mdde virs.id. 

UNE HEURE
 :

 Aruonld et Bertrand, Uh. it 

produits chimiques, vérif.— Cosleau aine, 

limonadier, svnd. — (.hanlpie n C«, im-

primeurs, clôi. — DtTv.lle, co;[L-ur,M. 

iiEtix HEURES .- Ilauier jeune, resiaerateiir, 

iynd. — Clavier lils. ferrailleur, e.'ôi. 

TROIS HEURES : huval, liottier, synd.— Pay-

ro, fab. de papiers peinls, id-

./' M )AS «S T-'-TTilTiHirM. 

Du 4 mai 1817. 

M. Leneu de Courvcl'e, 23 ans, rue it 

IV rbn, 2. - Mme lierl n, al ans, ruj de II 

Pépinière, t-4 — Mme veuve eomtesielin-

jout, 60 ans, place de la Madeleine, 2(. -

Mme isutiquel, 24 ans, lue d'Amsli rdam, il 

- M. Rivai!. U ans. nie H pelletier, 31 -

'lime veuve, baronne Yvan, 77 ans, ru» Coq-

Héron, ibis - Mll-Cillet, 76 ans, rue di 

l'Echiquier, 42. - Mme Frioui, stans.iw 

d'Enghien, i4.- M.Chsrbonnel.rueBoyile 

st-Mariin, 63. — Mme de !..ichemonl, 

rue St-Dominique, 89 — M!|e .\osiau, 1 

ans, rue du Dragon. 42. - «,»e Banniu," 

ans, rue Moulf-tard, 193. - M. ImMt, « 

ans, impasse Lo: gue-Avoine, 1. 

Bourse m 6 Mai-

AU COMPTANT, 

Cinq 0|0,j du 22 mors. 

Quatre 1 12 0)0, j. da il m. . . 

Quatre opi, j. du 22 mars. . . . 

Trois 0|0, j. du 22 décembre 

Trois 1 qo emprunt 1844;. . 

Actions da Is Banque 

Renie delà ville 

Obligations delà ville .... 

Caisse hypothécaire . . . . . 

Caisse A. Gouiti, c. 1009 f. • 

Caisse Ganneron,c. 1000 f. . 

4 Canaux avec primes. . . • 

Mines de la Grand'Combe. . 

Lin Maberly 

Zinc Vieille-Montagne . . ■ • 

R. deNaples.j. de junvier. . 

- Récépissés Rothschild, 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

J"0UR INSOTEISAKCE D'ACTIF. 

^V. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 5 mai. 

Du sieur PLANQUE (Pierre), fab. d'étuis 

dé chapeaux, cour des Miracles, 0 (N° 6571 
du gr.,; 

Du sieur VANDFRBECQ (Emmanuel-Jo 

•epq), fab. d'ébénisterie, rue des Nonaindiè-

res, 20 (N" 5482 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 7 MAI 1847. 

Dix HEURES : Deguingand, agent d'affaires, 

ns t 

101 1 

1(0 ! 

U ! 

Ï25« • 

1300 ■ 

260 ■ 

IIS» ■ 

nu • 

FONDS ETRANGERS 

Cinq 0)0 de l'Etat romain 

Espagne, dette active . . 

Dette dill . ancienne . . ■ 

Dette passive 

Trois 0|0 184S 

Belgique. Emprunt 1831 . 
_ — 1840. 
_ — 1842. 

— Trois 0|0 . • • • 
— Banque i 1835). . 

Deux et demi hollandais.. 

Emprunt portugais 6 opL 

— — S 010. 

— d'Haïti 

Emprunt du Piémont. . . 

Lots d'Autriche 

Cinq op> autrichien. . 

3» H 1 

«80 * 

51 SU 

39» 

CHEMINS DE FER 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain. . ... 

Versailles, rive droite 

— rive gauche 

Paris 4 Orléans, . . ■ 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . ■ 

■Marseille 4 Avignon . 

Strasbourg à Baie. . . 

Orléans à Vienon. . 

Boulogne 4 Amiens. . 

Orléans 4 Bordeaui . 

Chemin du IVord . . . 

Montereau 4 Troyes . 

Famp. à Hazebrouck. 

Paris à Lyon 

Paris 4 Strasbourg. . 

Tours 4 Nantes. . . • 

BRETON-

Enregistré à Paris, 

Reçu un frinc dix centime«i 

Mai 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE INEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

le m»ire;du 1" si-rond 


